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N° 2020/150 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 
 

 

Conseil communautaire du 30 septembre 2020 
 

 

 

Objet : Avis sur le projet de SCoT du PETR du Pays de Langres 

arrêté 

 

 
Le trente septembre deux mille vingt, à 20h00, les membres du Conseil 

communautaire, régulièrement convoqués le vingt quatre septembre deux mille 

vingt, se sont réunis, au Centre socio-culturel de Nogent, sous la présidence 

de Monsieur Stéphane MARTINELLI, Président. 

 

Madame Audrey DUHOUX, Conseillère déléguée, prend place en qualité de 

secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Agglomération : 103 

Membres du Conseil d’Agglomération en exercice : 103 

 

PRESENTS : 84 

Stéphane MARTINELLI, Frédéric ROUSSEL, Anne-Marie NEDELEC, Jean-Marie 

WATREMETZ, Patrice VOIRIN, Laurence MEUNIER, Christophe FISCHER, Michel 

MENET, Véronique NICKELS, Francis HASSELBERGER, Stéphan EMERAUX, Etienne 

MARASI, Michel ANDRE, Paul FOURNIE, Laurence AÏDAN, Thierry ALONSO, Pascal 

BABLON, Yves BERNARD, Philippe BERTRAND, Olivier BILLIARD, Damien BONHOMME, 

Khalid BOUSABATA, Roger BRAUX, Gilles CASSERT, Olivier CHANTIER, Nabil 

CHAOUI, Joël CLEMENT, Sylvain COLLOT, Thierry COLLOT, Karine COLOMBO, Sylvie 

CORDIER, Michel COURAGEOT, Lise COURTOIS, Sylvain DEMAY, Olivier DORE, Michel 

DRIOUT, Audrey DUHOUX, Pierre ETIENNE, Hugues FISCHER, Thierry GASPAROVIC, 

Claude GEORGES, Michèle GIANINO, Jessica GOULIN, Gérard GROSLAMBERT, 

Christine GUILLEMY, Christophe GUYOT, François GUYOT, Patrice HUMBLOT, Jean-

Michel KONARSKI, Arnaud LAMOTTE, Isabelle LARDIN, Dominique LE GRAËT, Michèle 

LEMAIRE, Morgane LENGRAND, Patrice LOGEROT, Nadine MARIVET, Daniel MICHEL, 

Fanny MISA, Cyril MOUSSU, Frédéric MUTZ, Sophie NOEL, Michel PAULIN, 

Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, Laurent PELLOUARD, Alexandre PERNET, Michelle 

PETTINI, Joris PIERRET, Patrick PRODHON, André-Xavier RESLINGER, Sylvie ROUX, 

Catherine SFEIR-LAVIGNE, Marie-Christine SIMONNET, Anne STAFINIAK, Patrick 

TILLAND, Franck TROMPETTE, Guy URSCHEL, Chantal VAUTHIERS, Bernard VIALLETEL, 

Patrick VIARD, Vincent VIGNERON, Rémi VOLOT, Dominique COMBRAY est représenté 

par Jean-Paul FEVRE, Marie-Noëlle HUBERT est représentée par Stéphane 

VERNIER, Didier JOLLY est représenté par Christelle DE CASTRO 

 

EXCUSES : 14 

Didier COGNON, Pascal BABOUOT, Céline BRASSEUR, Fabien CONTAL, Pierre 

DELAITRE, Isabelle FENAUX-MILLOT, Stéphane FONTANESI, Christine HENRY, Carine 
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HURAUX, Stéphane MAUJEAN, Marie-Christine MURGIDA, Dorcas NOU, Céline OGER, 

Nicolas PIERRE 

 

ABSENTS : 5 

Jean-Louis BENOIT, Benjamin BIENFAIT, Jean-Paul DIEUDONNE, Hélène HALTZ, 

Jean-Luc RAILLARD 

 

PROCURATIONS : 12 

Didier COGNON à Frédéric ROUSSEL, Pascal BABOUOT à Jean-Marie WATREMETZ, 

Céline BRASSEUR à Paul FOURNIE, Fabien CONTAL à Frédéric MUTZ, Pierre 

DELAITRE à Sylvie ROUX, Isabelle FENAUX-MILLOT à Christine GUILLEMY, Stéphane 

FONTANESI à Stéphane MARTINELLI, Carine HURAUX à Francis HASSELBERGER, Marie-

Christine MURGIDA à Véronique NICKELS, Dorcas NOU à Alexandre PERNET, Céline 

OGER à Thierry GASPAROVIC, Nicolas PIERRE à Michèle GIANINO 

 

Rapporteur : Monsieur Frédéric ROUSSEL 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un document de planification 

et d'urbanisme qui définit les grandes orientations d'aménagement à l’échelle 

d’un bassin de vie ou d’une aire urbaine. Il s’applique aux documents 

d’urbanisme communaux et intercommunaux via un principe de compatibilité à 

travers les orientations formalisées par le Document d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO). 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pôle d’Equilibre Territorial et 

Rural (PETR) du Pays de Langres a été arrêté le 9 mars 2020. Conformément au 

code de l’urbanisme, l’agglomération a été sollicitée à cette étape pour 

rendre son avis en tant qu’EPCI limitrophe. 
 

La stratégie du SCoT du PETR du Pays de Langres vise à atteindre les 

ambitions suivantes : 

 
1. Tirer parti du positionnement inter-régional du territoire, 
2. Protéger et valoriser les paysages et les patrimoines, 
3. Valoriser les ressources et richesses environnementales, 
4. Faciliter le développement économique du territoire, 

  5. Réunir les conditions d’accueil des populations d’aujourd’hui et de 

demain. 

 

Au travers de l’élaboration de ses propres outils de planification, 

l’agglomération partage les grands objectifs formalisés dans le SCoT du PETR 

du Pays de Langres en souhaitant assurer les parcours résidentiels de nos 

habitants, leur permettre d’y exercer leur activité économique, assurer leur 

accès aux équipements essentiels dans un cadre de vie qualitatif. 

 

De par notre proximité géographique et nos enjeux communs, l’agglomération de 

Chaumont partage avec le Pays de Langres les objectifs suivants : 

 

- Réduire la consommation d’espace à travers notamment un développement 

résidentiel et économique recentré autour des pôles structurants,   
- Privilégier le renouvellement et l’amélioration des zones existantes 

dans les principaux pôles économiques dans la perspective de développer 

une offre qualitative et attractive, 
- Recentrer la production de logements dans les polarités et impulser une 

diversification de l’offre afin notamment de permettre leur adaptation 

aux besoins futurs des populations et participer à leur maintien sur le 

territoire, 
- Développer les mobilités alternatives,  
- Préserver et valoriser le cadre de vie et saisir les opportunités 

associées à la création du parc national (tourisme, mobilité…). 
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L’agglomération souhaite porter un projet de territoire qui s’inscrive en 

continuité des territoires voisins afin de renforcer l’attractivité de la 

Haute-Marne dans son ensemble.  

 

Elle tient en outre à féliciter la qualité des réflexions et des documents 

produits et reconnait l’intérêt associé au choix de mener les 2 procédures 

d’élaboration des SCoT du Pays de Langres et de Chaumont en parallèle. La 

corrélation de ces deux documents permettra en effet d’améliorer la cohérence 

entre les documents d’urbanisme intercommunaux qui seront élaborés.      
 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l’urbanisme, 

VU la délibération du PETR du Pays de Langres en date du 9 mars 2020 arrêtant 

le projet de SCoT, 
VU les statuts de la communauté d’agglomération de Chaumont, la rendant 

compétente pour l’élaboration, l’approbation, le suivi et la révision du plan 

local d’urbanisme ou d’un document en tenant lieu et de carte communale, 

Conformément à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, les groupements de 

communes limitrophes de l’établissement public sont sollicités pour avis sur 

le projet de SCoT arrêté, 

 
Vu l’avis favorable de la commission « Urbanisme, Habitat, Patrimoine » du 18 

septembre 2020, 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à raison de 95 Voix 

POUR et de 1 ABSTENTION (Sylvain DEMAY) : 

- d’émettre un avis favorable au projet arrêté de Schéma de Cohérence 

Territoriale porté par le PETR du Pays de Langres. 
 
 

 

 
Pour extrait conforme,  

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.

 

STEPHANE MARTINELLI
2020.10.17 13:38:09 +0200
Ref:20201014_094401_1-4-O
Signature numérique
le Président

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/10/2020 à 04h05
Réference de l'AR : 052-200068658-20200930-A_D_2020_150-DE
Affiché le 19/10/2020 - Certifié exécutoire le 19/10/2020























































Communauté de Communes d'Auberive Vingeanne et Montsaugeonnais 
17 Chemin des Brosses – PRAUTHOY – 52190 LE MONTSAUGEONNAIS     
 www.ccavm.fr 

 

Affaire suivie par : Amandine ALEXANDRE 
   amandine.alexandre@ccavm.fr 

03.25.87.31.50 
 

Service urbanisme  

 

 

Monsieur le Président 

Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays de 

Langres 

215 avenue du 21ème Régiment d’Infanterie 

BP 20042 

52205 LANGRES 

 

 

Le Montsaugeonnais, le 22 septembre 2020 

 

 

 

Objet : Avis sur le projet de SCoT du Pays de Langres 
 

 

Monsieur le Président,  

 

Vous sollicitez notre avis quant au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du 

Pays de Langres, arrêté par le comité syndical le 9 mars 2020. 

La lecture des pièces du SCoT appelle les observations recensées dans le document joint.  

En conséquence, notre avis quant au SCoT du Pays de Langres est favorable avec réserves. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Le Président 

Laurent AUBERTOT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  
 

 

Energies renouvelables : 

La question des énergies renouvelables (EnR), tel que l’éolien, est mentionnée à de nombreuses 

reprises dans les documents du SCoT, avec d’une part un objectif de développement des EnR pour 

diversifier le mix énergétique, et d’autre part un objectif de suivi et d’encadrement du 

développement éolien.  

La CCAVM soutient le développement des EnR sur son territoire et a déjà largement contribué en 

ce sens. Aussi, l’objectif actuel n’est pas de stopper leur développement, mais de le maîtriser et 

l’encadrer davantage, afin d’éviter un effet de saturation. 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la CCAVM en cours d’écriture aura cette mission de 

cadrage précis du développement des EnR, toutefois il serait souhaitable que le SCoT puisse d’ores 

et déjà donner un cadre général plus précis. 

En effet, au-delà des risques technologiques, sanitaires, de consommation d’espaces, déjà bien 

connus, il est important de rappeler qu’une saturation pourrait entraîner de fortes nuisances sur la 

biodiversité, le patrimoine et les paysages, aura également des conséquences néfastes sur le 

développement touristique. 

Il serait par ailleurs nécessaire de prendre en compte le rapport de la Commission d’Enquête 

parlementaire sur l’impact des EnR présidée par M. Julien Aubert, en date du 26 novembre 2019 

(http://www.assemblee-nationale.fr/15/rap-enq/r2195-t1.asp). 

Aussi, il serait souhaitable de :  

- insérer dans les documents du SCoT une cartographie des parcs éoliens implantés, 

approuvés ou en cours d’instruction et des photographies des parcs existants ; 

- intégrer des indicateurs de compatibilité et d’incompatibilité des sites quant à l’implantation 

des EnR ; 

- si besoin, densifier les parcs existants, mais préserver les espaces vierges afin d’éviter 

l’impact sur les paysages et la biodiversité. 

La même démarche devra être menée pour les autres EnR telles que les panneaux photovoltaïques 

et les méthaniseurs. 

Parc national de Forêts : 

Le parc national de Forêts est bien cité dans les documents du SCoT mais il serait nécessaire 

d’harmoniser et actualiser la terminologie, le décret de création ayant été pris avant l’arrêt du ScoT.  

La localisation des portes d’entrée de parc pourrait également apparaître dans le document. 

Risques naturels et technologiques : 

Aucun élément n’apparaît dans les documents du SCoT en ce qui concerne les risques des sites 

suivants :  

http://www.assemblee-nationale.fr/15/rap-enq/r2195-t1.asp


 
  
 

 

- les risques nucléaires liés au CEA du Valduc pourtant proche du Pays de Langres ; 

- les projets CIGEO et UNITECH, certes plus éloignés, mais qui, en cas d'accident, pourraient 

impacter notre territoire. 

L’impasse est également faite sur le risque d’incendies en forêts, lacune regrettable s’agissant d’un 

risque augmenté par le réchauffement climatique. Ce dernier est par ailleurs insuffisamment pris en 

compte dans ses impacts sur l’agriculture et la quantité disponible de ressource en eau. 

Les problèmes de ressource en eau (quantité, qualité) pourraient être davantage développés et le 

PADD pourrait mettre l’accent sur l’importance de favoriser les interconnections entre les 

ressources en eau.  

Site culturel de Villegusien-le-Lac : 

L’élément culturel – Chien à Plumes, dont les retombées économiques pour le territoire sont 

majeures-  est peu développé, voire absent dans les documents du SCoT.  

Il va de soi que l’importance du fait culturel dans l’ensemble du pays de Langres participe 

activement de la qualité de vie de ce territoire. Des infrastructures doivent être prévues pour 

répondre aux besoins à venir. 

Le projet de développement d’un pôle culturel sur la commune de Villegusien-le-Lac, dont 

l’objectif, à terme, est d’y accueillir une Scène de Musique Actuelle (SMAC) n’est pas mentionné. 

Concertation :  

Concernant la concertation, sont à regretter le peu d’investissement des élus du territoire et le peu 

d’association des habitants et acteurs. Le bilan de la concertation fait apparaître la tenue de 

nombreuses commissions, ateliers et réunions publiques qui permettent de répondre aux objectifs 

annoncés. Il serait judicieux et honnête d’ajouter le nombre de personnes réellement présentes lors 

de ces rendez-vous – tout particulièrement pour les réunions publiques – voire ne comptabiliser 

qu’une fois les personnes qui se sont déplacées à plusieurs reprises. 

L’enjeu d’un tel document aurait mérité un effort de mobilisation des associations et du grand 

public qui n’a pas eu lieu. Il est dommageable pour sa légitimité que les citoyens ne puissent y être 

véritablement associés qu’a posteriori lors de l’enquête publique. 

Etat initial de l’environnement : 

Peu d'information figurent sur les 4 lacs, étangs et rivières présents sur le Pays de Langres, en 

particulier, il a été remarqué l’absence de cartographie précise et d'analyse de l'état des eaux de 

surface. 

Aucune information n’est donnée sur la commune déléguée de Montsaugeon labellisée "Petite Cité 

de Caractère" fin 2019 alors que cette labellisation jalonnera le développement de cette commune 

en matière urbanistique, économique, environnementale et patrimoniale. 

 



 
  
 

 

Diagnostic socio-économique : 

Page 53 : Appuyer sur l'importance du maintien des services publics (trésoreries, gendarmeries, 

écoles, hôpitaux, médecins, banques postales, etc.) pour limiter les déplacements de personnes 

vieillissantes et apporter des réponses à la fracture numérique. 

Page 109 : Parmi les structures d’insertion employant entre 50 et 100 salariés, la Régie rurale du 

Plateau située à Vaillant n’est pas citée (80 ETP/an). 

Page 126 : La relocalisation de la fromagerie Germain est effective et non plus envisagée. 

Page 140 : La carte devra faire apparaître la réserve régionale de Villemoron (la seule en Haute-

Marne), ainsi que les deux portes du cœur de Parc national (Auberive et Chalmessin). 

Page 153 : L’enjeu de la réouverture de la gare de Vaux-sous-Aubigny doit apparaître comme 

réponse potentielle au flux sur l’axe nord-sud, liaison avec Dijon et Is-sur-Tilles et bien entendu 

comme alternative à la voiture individuelle. 

Pages 70 à 73 : Plusieurs erreurs liées à des données anciennes ont été relevées en ce qui concerne 

les offres TER, TGV et intercités.  

La desserte par les TER présente une offre en constante régression pour le Pays de Langres, tant en 

quantité qu'en qualité, posant la question de l'avenir du ferroviaire sur notre territoire et des 

connexions vers notre propre Région comme des Régions voisines, Bourgogne-Franche-Comté 

(BFC) par exemple. 

Projet d’aménagement et de développement durable : 

Si le potentiel du marché de la rénovation en terme de croissance économique du territoire est bien 

souligné dans le diagnostic, il se retrouve insuffisamment dans sa traduction potentielle par une 

politique volontariste de remobilisation de la vacance et de réhabilitation pour la création de 

logement sans consommation d’espace. Cet aspect devrait faire l’objet de scenarii proportionnés 

aux ambitions. 

Document d’orientation et d’objectifs : 

L’offre TER est à améliorer avec de bonnes connexions vers la BFC et vers les territoires du Grand 

Est (Vosges, Lorraine et Alsace), tout comme les dessertes vers St Dizier, Châlons-En-Champagne 

et Reims. La qualité des sillons pourrait également être améliorée en limitant les ruptures de charge 

et en créant des dessertes longues distances et/ou des correspondances de qualité à Dijon sur l'axe 

Est et Nord/Sud. 

 













 
République Française 

***** 
Département de la Haute-Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes des Savoir-Faire 

***** 
SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2020 

 

Nombre de Membres 

Membres 
en exercice 

Présents Votants 

87 74 74 

  
+ 7 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

04 septembre 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

11 septembre 2020 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt, le dix septembre à vingt heures, 
le conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en conseil communautaire dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Eric DARBOT, président. 
 
Présents : Michel ALLIX, Christelle AUBRY, Emilie BEAU, Marie-
Christine BEAUFILS, Jean-Philippe BIANCHI, Denis BILLANT, 
Claude BOONEN, Christophe BOURGEOIS, Franck BUGAUD, Jérémy 
BUSOLINI, Daniel CAMELIN, Eric CHAUVIN, Christelle CLAUDE, 
Eric CLAUDON (Suppléant de Olivier GAUTHIER), Agnès COCAGNE, 
Eric DARBOT, Ghislain DE TRICORNOT, François DEMONT, Malou 
DENIS, Olivier DOMAINE, Patrick DOMEC, Florence DRUAUX, 
Marie-Laure DUPAQUIER (Suppléante de Dominique DAVAL), Eric 
FALLOT, Delphine FEVRE, Daniel FRANCOIS, Bernard FRISON, 
André GALLISSOT, Nicole GARNIER GENEVOY, Jany GAROT, 
Bernard GENDROT, Michel GERARD, Christine GOBILLOT, 
Christiane GOURLOT, Jean-Luc GUAY (Suppléant de Fabrice 
GONCALVES), Jean-François GUENIOT, Daniel GUERRET, Jacky 
GUERRET, Jacques HUN, Michel HUOT, Wilfried JOURD'HEUIL, 
Isabelle LEGROS, Martine LEOTIER MUGNIER (Suppléante de Sylvie 
LEFEVRE), Frantz LEYSER, Jean-Marc LINOTTE, Gérald LLOPIS, 
Muriel MAILLARBAUX, Michel MARCHISET, Jean MASSE, Marie-
France MERCIER, Véronique MICHEL, Bruno MIQUEE, Josiane 
MOILLERON, Didier MOUREY, Alexandre MULTON, Nadine 
MUSSOT, André NOIROT, Rénald ODINOT, Luc PERCHET, Elie 
PERRIOT, Laurence PERTEGA, Gérard PIAT, Julien POINSEL, Jean-
Claude POSPIECH, Jean-Yves PROVILLARD, Jean-Claude ROGER, 
Daniel ROLLIN, Christiane SEMELET, Jean-Marie THIEBAUT, David 
VAURE, Eric VIARDOT, Jean-Louis VINCENT, Antoine 
VUILLAUME, Antoine ZAPATA. 
 
Absents : Corinne BECOULET, Jean-Mary CARBILLET, Gilles 
COLLIN, William JOFFRAIN, Didier MILLARD, Daniel PLURIEL, 
Romain SOUCHARD. 
 
Représentés : Bernard BREDELET par Laurence PERTEGA, Patrick 
BREYER par André NOIROT, Jean-Pierre GARNIER par Jean-Yves 
PROVILLARD, Danielle GRESSET par Marie-Christine BEAUFILS, 
Jean-Claude HENRY par Jean-Marie THIEBAUT, Geneviève ROLLIN 
par Elie PERRIOT, Christian TROISGROS par Emilie BEAU. 
 
Monsieur Jean-François GUENIOT a été nommé secrétaire de séance 

 

Objet : Avis sur le SCOT du Pays de Langres 
N° de délibération : 2020_137 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages exprimés 
avec pouvoir 

Pour Contre Abstention Non participant 

74 74+7 81 0 0 0 

 
Vu le code de l’urbanisme, 
Vu les statuts de la Communauté de Communes des Savoir-Faire,  
Vu l’avis de la commission Développement économique réunie le 29 janvier 2020,  
Vu la délibération n°2019-188 en date du 19 décembre 2019,  
Vu la délibération n°2020-008 en date du 30 janvier 2020, 
Vu la délibération n°2020-042 en date du 27 février 2020, 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/09/2020 à 12h36
Réference de l'AR : 052-200070332-20200910-2020_137-DE
Affiché le 15/09/2020 - Certifié exécutoire le 15/09/2020



 
Le Président rappelle que le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Pays de Langres a été arrêté 
par le conseil syndical du PETR le 9 mars dernier.  
 
Le SCOT est un document d’urbanisme et d’aménagement tendant à déterminer l’avenir du territoire et 
de ses habitants en ce qui concerne les objectifs de logement, d’emploi, d’espaces d’activité et de 
transports tout en assurant une démarche d’approche environnementale avec la protection des paysages 
et de l’agriculture. 
 
Par délibération en date du 9 mars 2020, le conseil communautaire avait sollicité une nouvelle 
répartition foncière des zones économiques, sollicitations prise en compte dans le document arrêté. 
 
Conformément à l’article L143-20 du code de l’urbanisme, le projet de SCOT est transmis pour avis à 
la Communauté de Communes des Savoir-Faire, en tant que membre du PETR, porteur du projet. 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide : 
 

 D’émettre un avis favorable au Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Pays de Langres. 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le président, Eric DARBOT 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

ERIC DARBOT
2020.09.15 12:27:10 +0200
Ref:20200915_103202_2-1-O
Signature numérique
le Président











































































Grand Est

Bourgogne-Franche-Comté

Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est
Mission Régionale d’Autorité Environnementale Bourgogne-Franche-Comté

1/19

Avis délibéré sur le projet 
de schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
du pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) 

du Pays de Langres (52)

n°MRAe 2020AGE50

n°MRAe 2020ABFC21



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

Pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale ou à étude
d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
et le mettre à disposition du maître d’ouvrage et du public.

En application du  Décret n°2020-844 du 3 juillet 2020 , modifiant l’article R.104-21 du code de
l’urbanisme, l’autorité environnementale est, dans le cas présent, la Mission régionale d’autorité
environnementale1 (MRAe) Grand Est et la MRAe Bourgogne-Franche-Comté, du Conseil général
de l’environnement et du développement durable (CGEDD). 

Les MRAes ont été saisies pour avis par le pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de
Langres (52) pour  l’élaboration du schéma de cohérence territoriale (SCoT).  Conformément à
l’article R.104-25 du code de l’urbanisme, l’avis sur l’évaluation environnementale et le projet de
document doit être fourni dans les trois mois suivant la date de sa saisine, soit au plus tard le 23
septembre 2020.

Selon  les  dispositions  de  l’article  R.104-24  du  même  code,  la  MRAe  Grand  Est  a  consulté
l’agence régionale de santé (ARS) du Grand Est et la direction départementale des territoires
(DDT) de la Haute-Marne (52). La MRAe Bourgogne-Franche-Comté a également consulté l’ARS
Bourgogne-Franche-Comté et la DDT de Haute-Saône pour les communes qui la concernent. Le
présent avis a fait l‘objet d’une concertation entre les MRAe Grand Est et Bourgogne-Franche-
Comté.

Après en avoir délibéré lors de sa séance plénière du 3 septembre 2020, en présence de Mme
Florence Rudolf,  Gérard Folny et  André Van Campernolle  membres associés,  Alby SCHMITT,
membre permanent et président de la MRAe Grand Est, Christine Mesurolle, membre permanent
et Yann Thiébaut, chargé de mission, la MRAe Grand Est rend l’avis qui suit.

Après en avoir délibéré lors de sa séance plénière du 8 septembre 2020, en présence de Hervé
Richard,  Aurélie  Tomadini  et  Bernard  Freslier  membres  associés,  Monique  NOVAT  membre
permanent  et  présidente  de  la  MRAe  Bourgogne-Franche-Comté,  Joël  Prillard  membre
permanent, la MRAe Bourgogne-Franche-Comté rend l’avis qui suit.

Il est rappelé ici que cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais
sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la
prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou  document.  ll  vise  à  permettre
d’améliorer  la  conception  du  plan  ou  du  document,  et  la  participation  du  public  à
l’élaboration  des  décisions  qui  portent  sur  celui-ci.  Les  observations  et  propositions
recueillies au cours de la mise à disposition du public sont prises en considération par
l’autorité  compétente  pour  adopter  le  plan,  schéma,  programme ou document  (article
L. 104-7 du code de l’urbanisme).

Note : les illustrations du présent document sont extraites du dossier d’enquête publique ou proviennent de la base de
données de la DREAL Grand Est.

1 Désignée ci-après par l’Autorité environnementale (Ae).
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A – SYNTHÈSE DE L’AVIS

L’Ae rappelle que le rôle d’un SCoT est de servir de cadre de référence pour les différentes
politiques sectorielles, notamment celles centrées sur les questions d’organisation de l’espace
et  d’urbanisme,  d’habitat,  de  mobilités,  d’aménagement  commercial,  d’environnement,  dont  la
biodiversité, l’énergie et le climat.

Ainsi,  l’Ae attend d’un SCoT une déclinaison opérationnelle dans le DOO2 des objectifs
définis dans son PADD3, traduite par des mesures prescriptives permettant de définir une
trajectoire  précise  de  développement.  Il  appartient  également  au  SCoT « de  présenter  les
mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y a lieu, les conséquences
dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement4». Il doit fixer les conditions
de  développement  et  les  éléments  de  protection  à  prendre  en  compte  dans  les  documents
d’urbanisme ou projets locaux.

Force est de constater que le projet de SCoT présenté par le  pôle d’équilibre Territorial et
Rural (PETR) du Pays de Langres (52) qui regroupe les communautés de communes d’Auberive,
Vingeanne et Montsaugeonnais, du Grand Langres et des Savoir-Faire5 ne répond pas à ces
attentes. 

Le territoire comprend 45 260 habitants (INSEE 2016)  et  connaît  une déprise démographique
depuis  1968.  La production  de  logements  continue à  augmenter,  accroissant  la  vacance des
logements (12,5 % du parc en 2016). Les zones d’activités couvrent 293 ha.
Le  territoire  est  marqué  par  une  forte  ruralité  avec  des  reliefs  et  milieux  variés,  riches  en
biodiversité et abritant de nombreuses espèces protégées. Le patrimoine naturel et historique est
important avec de nombreux sites touristiques. Le paysage en constitue un élément majeur.

Le PETR anticipe une diminution de la population à l’horizon 2035 (43 500 habitants) mais prévoit
la production de 2 255 logements.  La consommation d’espace agricoles et  naturels  atteindrait
212 ha, dont 132ha pour l’habitat et 80 ha pour les activités artisanales et industrielles.

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Ae sont :
• la consommation d’espaces agricoles et naturels ;

• la préservation des milieux naturels et du paysage

et, dans une moindre mesure, la prise en compte des risques naturels et anthropiques.

Le SCoT n’est pas prescriptif et son évaluation environnementale ne répond pas aux attentes de
l’Ae dans la mesure où elle ne détermine pas les voies de transposition des dispositions du SCoT,
dans les documents locaux d’urbanisme, et ne décline pas sérieusement la séquence ERC. C’est
d’autant  plus  marquant  concernant  la  protection  des  milieux  naturels  et  des  paysages  qui
bénéficie d’une règle générale de préservation, mais dont les modalités de protection concrètes
dépendent  des seules communes,  y compris  pour  les milieux protégés,  dont  les sites Natura
2000.

2 Document d’orientation et d’objectifs du SCOT. Le DOO contient les orientations qui traduisent les objectifs du PADD et que
doivent prendre en compte les autres documents de planification, tels que les plans locaux d’urbanisme.

3 Projet  d’aménagement  et  de  développement  durables  (PADD).  Il  fixe  les  objectifs  des  politiques  publiques  d’urbanisme,  du
logement, des transports, de développement économique, touristique et culturel, de qualité paysagère, de protection et de mise en
valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation et de mise en valeur des ressources naturelles, de lutte
contre l’étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques.

4 Article L141-10 du code de l’urbanisme et R141-2, 4° du code de l’urbanisme
5 soit 168 communes dont 3 sont situées dans la Haute-Saône
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L’Ae rappelle que le DOO détermine « les modalités de protection des espaces nécessaires
au  maintien  de  la  biodiversité  et  à  la  préservation  ou  à  la  remise  en  bon  état  des
continuités écologiques »6.
Les  données  démographiques  et  de  logements  devraient  être  actualisées  avec  les  dernières
données disponibles. Le dossier devrait également être mis à jour pour tenir compte de la création
du Parc national des forêts et de l’entrée en vigueur du SAGE7 du bassin de la Tille.

L’évaluation des besoins en logements est largement surestimée alors même que les projections
démographiques sont proches de celles de l’INSEE8. Ce qui fait douter de la politique affichée de
reconquête des logements vacants, conduit  à une consommation d’espace inutile et risque de
dégrader le tissu urbain par l’accroissement de la vacance.

Le  projet  de  SCoT ne  définit,  ni  ne  justifie  précisément,  les  règles  de  densification9 rendant
impossible le suivi concret de la consommation d’espace.

L’Ae note avec intérêt  les critères qualitatifs et prescriptifs inscrits pour le développement des
zones  d’activités  économiques  et  la  volonté  de  mobiliser  en  priorité  les  surfaces  vacantes.
Cependant, elle regrette que les besoins estimés ne tiennent pas compte de ces disponibilités.

Le projet de SCoT n’a pas inclus dans l’enveloppe foncière dédiée à l’économie les équipements
de production d’énergie, les aménagements touristiques et les équipements et services publics
alors  qu’ils  contribueront  à  la  consommation  d’espace,  Il  n’en  fixe  pas  non  plus  les  grands
principes d’implantation.

Le dossier  ne fait  pas  état  des  plans  climat  air  énergie  territorial  (PCAET)  en vigueur  sur  le
territoire. L’Ae estime qu’une telle démarche pourrait profiter au SCoT et aux communautés de
communes dans la mesure où les objectifs et le diagnostic d’un PCAET permettent d’alimenter les
volets air-énergie,  mobilités,  consommation d’espace et  atténuation des effets du changement
climatique du SCoT.

Les objectifs liés aux déplacements sont intéressants de par la volonté affichée de développer des
modes alternatifs  à la  voiture.  A contrario,  des grands projets  de développement  routier  sont
également inscrits, en contradiction avec les objectifs de développement des modes alternatifs. 

En conclusion, l’Autorité environnementale demande au pétitionnaire de revoir son projet
dans une configuration plus stratégique, plus prescriptive et bien moins consommatrice
d’espace en l’adossant, si possible, à l’élaboration d’un PCAET, et de la saisir à nouveau
pour un nouvel avis sur la base de ce dossier amélioré.

Concernant  les  prescriptions  vis-à-vis  des  documents  d’urbanisme  locaux,  elle
recommande au PETR du Pays de Langres de :

• délimiter les enveloppes urbaines  communales, mettre en cohérence les objectifs
de remise sur le marché des logements vacants, définir les règles de densification
et de calculs de la consommation d’espace ;

• définir  les  modalités  de  protection  des  milieux  naturels  et  des  paysages,  la
déclinaison locale de la trame verte et  bleue et de la démarche  « éviter,  réduire,
compenser.

Afin  d’orienter  l’établissement  public  sur  les  attendus  de  l’Ae  en  matière  d’évaluation
environnementale, les points saillants du dossier à améliorer sont précisés dans l’avis détaillé.

6 Article L 141-10 du code de l’urbanisme
7 Le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des

objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau.
8 un scénario médian à – 0,25 % par an en moyenne sur la période 2020-2035
9 Renvoi  aux documents  locaux d’urbanisme la délimitation des enveloppes urbaines et  les possibilités  de densification et  de

renouvellement urbain. 
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La MRAe attire l’attention des porteurs de projet sur :

• le SRADDET10 de la région Grand Est ;

• la stratégie nationale bas carbone (SNBC) ;

• le  document  qu’elle  a  publié  sur  son  site  internet,  qu’elle  complète  et  actualise
régulièrement (« les points de vue de la MRAe Grand Est11 ») et qui précise ses attentes
sur différentes thématiques environnementales pour l’évaluation des plans-programmes
et des projets.

Le SRADDET, nouveau document de planification régionale a été approuvé le 24 janvier 2020
par le préfet de région après son adoption par le Conseil régional. Il regroupe et orchestre les
enjeux et objectifs poursuivis par des schémas thématiques pré-existants (SRADDT12, SRCAE13,
SRCE14, SRIT15, SRI16, PRPGD17).

Les  autres documents de planification :  SCoT18 (PLU(i)19 ou CC20 à défaut  de SCoT),  PDU21,
PCAET22, charte de PNR23, doivent se mettre en compatibilité à leur première révision.

Un PLU(i) ou une CC faisant partie d’un SCoT devra en cascade se mettre en compatibilité avec
celui-ci dans un délai d’un an ou de 3 ans si cette mise en compatibilité implique une procédure
de révision du PLU(i) (Article L.131-6 du code de l’urbanisme).

Lors  de  l’examen  des  projets  qui  lui  sont  présentés,  la  MRAe  invite  systématiquement  les
porteurs de projet à prendre en compte dès à présent les règles du SRADDET, ceci dans la
recherche  d’une  gestion  optimale  de  l’environnement  à  laquelle  les  documents  qui  lui  sont
présentés pour avis, affirment être attachés.

Par ailleurs, la France s’est dotée d’une stratégie nationale bas carbone (SNBC) en 2015 fixant
pour objectif la division par quatre des émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’horizon 2050.

La SNBC révisée et approuvée le 21 avril 2020 a pour but de respecter les termes de l’Accord de
Paris signé lors de la COP21, avec l’objectif d’aboutir à une neutralité carbone dès 2050.

Aussi,  la  MRAe  examinera  la  façon  dont  les  projets  qui  lui  sont  soumis,  contribuent  à  la
réalisation de cet objectif fondamental pour les générations à venir.

10 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires.
11 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-a595.html  
12 Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire.
13 Schéma régional climat air énergie.
14 Schéma régional de cohérence écologique.
15 Schéma régional des infrastructures et des transports.
16 Schéma régional de l’intermodalité.
17 Plan régional de prévention et de gestion des déchets.
18 Schéma de cohérence territoriale.
19 Plan local d’urbanisme (intercommunal).
20 Carte communale.
21 Plan de déplacements urbains.
22 Les plans climat-air-énergie territorial sont obligatoires pour l’ensemble des intercommunalités de plus de 20 000 habitants depuis

le 1er janvier 2019 et, depuis 2017, pour les intercommunalités de plus de 50 000 habitants.
23 Parc naturel régional.

Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est
Mission Régionale d’Autorité Environnementale Bourgogne-Franche-Comté

5/19

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-a595.html


B – AVIS DÉTAILLÉ

1. Contexte et présentation générale du projet

1.1. La collectivité 

Le  PETR  du  Pays  de  Langres  (Haute-Marne)  regroupe  3  communautés  de  communes :  la
communauté de communes : « Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais », « Grand Langres » et
« Les Savoir-Faire », soit 168 communes sur une superficie de 2 275 km².

Langres en constitue la ville principale. Le périmètre du SCoT inclut 3 communes appartenant au
département de la Haute Saône : Ouge, La Quarte et La Rochelle.

Le  Pays  de  Langres  comprend  45 260  habitants  (INSEE  2016)  et  connaît  une  déprise
démographique  depuis  1968,  avec  un  vieillissement  important24.  Seule  la  communauté  de
communes « Auberive, Vingeanne, Montsaugeonnais » garde une population stable du fait de sa
proximité avec Dijon.  La densité de population n’est que de 21 habitants par km2.  Pourtant, la
production de logements est en hausse avec une vacance du logement de plus en plus marquée
(12,5 % du parc en 2016, contre 11 % en 2011).

Le territoire comprend de nombreuses zones d’activités économiques, artisanales et industrielles,
sur 293 ha, localisées dans les polarités du SCoT.

Il est marqué par une forte ruralité avec des reliefs et milieux divers : collines, lacs et plateau de
Langres,  Montagne  d’Auberive,  plaines  de  Bassigny,  colline  de  l’Amance-Apance,  plaines  et
collines de la Vingeanne. Il s’agit d’un territoire à la biodiversité riche avec des habitats variés
(pelouses calcicoles, tufières, marais, forêts, prairies permanentes) qui abritent de nombreuses
espèces protégées. Son réseau hydrographique est important (nombreux cours d’eaux, lacs et
zones  humides)  en  tête  de  3  bassins  versants  (Rhin-Meuse,  Rhône-Méditerranée,  Seine-
Normandie).  On  y  recense  le  Parc  national  des  forêts,  les  réserves  naturelles  nationale  de
Chalmessin  et  régionale  de  Villemoron,  plusieurs  sites  Natura  200025 (1  Zone  de  protection
spéciale, 19 Zones spéciales de conservation), plusieurs zones humides remarquables identifiées
par  les schémas directeurs  d’aménagement  et  de gestion des eaux (SDAGE)26,  4  arrêtés de
protection de biotope, plusieurs espaces gérés par le conservatoire régional des espaces naturels,
155 ZNIEFF27.

Les cultures représentent 57 % du territoire, les forêts 39 % contre 3,7 % de sols artificialisés.

Le patrimoine naturel et historique est très présent (monuments historiques, sites inscrits, secteurs
sauvegardés)  avec  de  nombreux  sites  touristiques  (lacs  et  ville  de  Langres,  thermes  de
Bourbonne-les-Bains, Abbaye d’Auberive). Le paysage constitue un élément majeur du territoire.

24 31 % de la population a plus de 60 ans
25 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » et de la directive

92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et espèces d’intérêt communautaire.
Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des sites d’intérêt communautaire (SIC) ou des zones spéciales de
conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale (ZPS).

26 Institué par la loi sur l’eau de 1992, le SDAGE est un instrument de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique les
orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau.

27 L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt  Écologique Faunistique et  Floristique a pour objectif  d’identifier  et  de décrire des
secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. Les ZNIEFF de type 1 sont des secteurs d’une
superficie limitée, caractérisés par la présence d’espèces ou de milieux rares remarquables du patrimoine naturel national ou
régional. Les ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou offrant des potentialités importantes.
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1.2. Le projet de territoire :

Le PETR du Pays de Langres a prescrit l’élaboration du SCoT le 30 mai 2016. Ses objectifs sont
de consolider l’organisation socio-économique du Pays de Langres en visant une population de
43 500 habitants en 2035, soit une diminution de 0,25 %/an entre 2020 et 2035.  Il prévoit 1600
ménages supplémentaires du fait du desserrement des ménages. Pour ce faire le SCoT établit :

• une  armature  urbaine  et  un  objectif  de  renforcement  des  polarités  pour  l’accueil  des
équipements et des logements ; il fixe un objectif de production de 2255 logements avec
une consommation d’espace fixée à 132 ha à l’horizon 2035 ;

• des principes  d’organisation  du développement  économique dans les  zones existantes
avec  une  consommation  d’espace  de  80 ha  et  de  revitalisation  commerciale  dans  les
centralités urbaines ;

• une armature touristique et paysagère pour préserver le territoire et le rendre attractif, une
armature écologique pour préserver les milieux naturels, une politique de développement
des transports (infrastructure routière, valorisation des pôles gares,  développement des
modes doux…).

Les  communes  structurant  le  plus  fortement  le  territoire  sont  définies  comme  « polarités  du
territoire ». Il s’agit de Langres et des « bourgs secondaires », représentés par des communes de
taille moindre mais jouant un rôle structurant dans l’espace rural.

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Ae sont :

• La consommation d’espaces agricoles et naturels ;

• La préservation du patrimoine historique, paysager ou naturel ;

et dans une moindre mesure, la prise en compte des risques naturels et anthropiques
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2. Aspects stratégiques et prescriptifs, articulation avec les documents de 
planification de rang supérieur

2.1. Aspects stratégiques et prescriptifs

Le rôle d’un SCoT est de servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles,
plus particulièrement celles centrées sur les questions d’organisation de l’espace et d’urbanisme,
d’habitat,  de  mobilités,  d’aménagement  commercial,  d’environnement,  dont  la  biodiversité,
l’énergie  et  le  climat.  Ces  politiques  doivent  être  organisées  autour  d’un  véritable  projet  de
territoire, traduit dans le PADD, et déclinées de manière opérationnelle à travers les dispositions
de son DOO28. Le code de l’urbanisme dispose d’ailleurs que le DOO détermine les conditions de
développement et de protection des espaces urbains, naturels, agricoles et forestiers, notamment
sur la gestion économe des espaces, en fonction des enjeux du territoire préalablement définis. 29

Ainsi, l’Ae attend d’un SCoT : 

• la définition d’une stratégie territoriale réaliste au regard du contexte socio-économique et
environnemental et qui fixe un cadre précis d’aménagement ou de protection des espaces
urbains, naturels, agricoles et forestiers ;

• une  déclinaison  opérationnelle,  dans le  DOO des  objectifs  du  PADD,  traduite  par  des
mesures prescriptives pour les documents d’urbanisme qui doivent lui être compatibles ;

• la présentation des mesures d’évitement, réduction et si possible, de compensation s’il y a
lieu,  des  conséquences  dommageables  de  la  mise  en  œuvre  du  schéma  sur
l’environnement .

La stratégie territoriale du SCoT du pays de Langres n’est  pas claire,  voire « passe-partout »,
éloignée de la réalité du territoire à la fois en déprise démographique et économique, mais riche
d’atouts (environnementaux et paysagers, mais pas uniquement) et d’opportunités (la création du
parc national des forêts, la richesse des infrastructures de transport, le caractère préservé d’un
territoire à 2 heures de l’agglomération parisienne…).

L’analyse du dossier laisse à penser que le projet s’appuie sur la volonté politique d’offrir  aux
communes  membres  de  grandes  latitudes.  Il  est  en  effet  très  peu  prescriptif ;  les  choix  de
développement  de  l’urbanisation  résidentielle  et  économique  sont  renvoyés  aux  documents
communaux ou intercommunaux, sans réels leviers de contrôle ; les besoins estimés sont sans
rapport avec le contexte de déprise démographique et économique du territoire. 

Cette stratégie ne peut que générer une consommation excessive d’espace. De plus, l’absence de
règles précises de densification et d’extension de l’urbanisation engendre un risque de compétition
territoriale au sein du SCoT.

Enfin, la grande latitude laissée aux communes sur les modalités de protection de la biodiversité
et  des  paysages,  ou  de  la  prise  en  compte  des  risques,  a  tout  autant  inquiété  l’Autorité
environnementale.

Dans ces conditions, le SCoT du pays de Langres ne répond pas aux objectifs attendus
d’un SCoT.

L’Autorité  environnementale demande  au  pétitionnaire  de  revoir  son  projet  dans  une
configuration plus stratégique, plus prescriptive et bien moins consommatrice d’espace.

28 Source : https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/le-scot-un-projet-strategique-partage-pour-lamenagement-dun-territoire
29 Article L141-5 et suivants du code de l’urbanisme
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2.2. L’articulation avec les documents de planification de rang supérieur et la prise
en compte du SRADDET

Le projet de SCoT s’est attaché à être compatible avec la charte du parc national des forêts,
les  orientations  fondamentales  des  3  SDAGE  et  le  plan  de  gestion  du  risque  inondation
(PGRI)30 ainsi que les dispositions du SAGE du bassin de la Tille. 

Le projet de SCoT indique qu’il est compatible avec l’ensemble des règles du SRADDET et plus
particulièrement celles relatives à la réduction de la consommation foncière et à la limitation de
l’imperméabilisation des sols31.  Cependant,  la consommation d’espace maximale, fixée dans le
projet de SCoT, exclut de facto les aménagements et équipements publics liés aux services et au
tourisme, ainsi que les équipements de production d’énergies renouvelables, ce qui sous-évalue le
rythme d’artificialisation prévu. Le document choisit une période de référence ancienne 2003-2012
alors que la  période logique et  réaliste de référence est  2009-2019.  La période de référence
choisie est trop éloignée de la règle 16 du SRADDET32.

L’Ae recommande de revoir les calculs de consommation d’espace en prenant en compte
l’ensemble de ces consommations et en les comparant avec la période 2009-2019.

30 Rhin-Meuse, Rhône-Méditérannée-Corse et Seine Normandie
31 La règle fixe un objectif de compensation de 150 % en milieu urbain et 100 % en milieu rural par rapport à la période de référence
32 Le rythme de consommation d’espace envisagé pour le SCOT est de 14,1 ha /an, soit 30 % du rythme constaté de 2009 à 2019 :

(19,9 ha/an). Alors que sur la période 2003-2012, le rythme était de 30,9 ha/an (soit – 54 %…)
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3. Analyse par thématiques environnementales de la qualité de l’étude d’impact et 
de la prise en compte de l’environnement

Certains éléments manquent dans l’évaluation environnementale.  Le dossier  n’indique pas les
zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en œuvre du schéma, en
dehors  des  sites  Natura  2000.  Plusieurs  sites  sont  pourtant  protégés  en  tant  que  réserves
naturelles, zones humides, etc. 

L’Ae rappelle que le dossier doit prendre en compte la création du parc national des forêts
de Champagne et  de Bourgogne,  le  SAGE du bassin de la Tille  et  les intégrer  dans le
diagnostic les cartographies de l’état initial manquantes.

L’Ae  recommande  de  compléter  l’évaluation  environnementale  par  la  description  des
zones, autres que les sites Natura 2000, susceptibles d’être touchées de manière notable
par la mise en œuvre du schéma.

Le processus d’évaluation environnementale est peu abouti. Par exemple, l’analyse des enjeux
par zones d’activités de plus de 3 ha montre des dégradations possibles de sites Natura 2000, de
ZNIEFF  ou  de  cours  d’eau.  Cependant,  le  dossier  ne  fait  que  renvoyer  aux  documents
d’urbanisme  locaux,  ou  aux  porteurs  de  projet,  le  soin  de  déterminer  les  incidences
environnementales  en  fonction  de  leur  besoin.  Or,  il  appartient  au  SCoT « de  présenter  les
mesures  envisagées  pour  éviter,  réduire  et,  si  possible,  compenser,  les  conséquences
dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement » et qu’ainsi il doit fixer les
conditions  de  développement  et  les  éléments  de  protection  à  prendre  en  compte  dans  les
documents  d’urbanisme  ou  projets  locaux  ultérieurs.  Le  principal  enjeu  étant  l’évitement  des
atteintes à l’environnement. À défaut, l’évaluation environnementale devrait porter sur l’ensemble
des interprétations possibles du SCoT par les documents locaux d’urbanisme.

L’Ae recommande d’approfondir et de préciser la démarche ERC concernant les impacts
du  projet  de  SCoT  sur  l’environnement  sans  la  reporter  sur  les  documents  locaux
d’urbanisme ou porteurs de projet.

3.1. La consommation d’espace et la préservation des sols

3.1.1. L’habitat

Un  calcul  simple  permet  d’estimer  rapidement  le  besoin  en  logements  à  1350  logements
supplémentaires d’ici 2035, pour répondre à l’accroissement du nombre de ménages33 tout en
tenant compte de la baisse de la population. Ce chiffre est inférieur à la valeur du SCoT(2 255). Il
est même inférieur au seul nombre de logements neufs à construire selon le SCoT (1 500).

Le SCoT prévoit la remise sur le marché de 735 logements aujourd’hui vacants. Ce chiffre est
faible au regard de l’importance du parc vacant (12,5 %, soit près de 3 000 logements) et de la
période considérée (20 ans soit moins de 40 logements remis sur le marché chaque année). Mais
sur la base de ce seul objectif peu ambitieux, ce ne seraient plus que 600 logements neufs qu’il
conviendrait de construire, soit bien moins de la moitié de ce qui est prévu. Ces logements neufs
pourraient d’ailleurs en grande partie être construits dans les dents creuses des villes et villages
actuels, réduisant d’autant le besoin d’extension de l’urbanisation, hors enveloppe urbaine et sans
consommation de nouveaux espaces agricoles et naturels.

33 la baisse de la population, de 45 260 à 43 500 habitants, et du nombre moyen de personnes par ménages, de 2,1 à 1,9 d’ici 2035
permet de calculer ce besoin :
Il y avait ainsi 45 260/2,1 = 21 550 ménages en 2015 et il y en aura 43 500/1,9 = 22 900 en 2035, soit 1350 ménages de plus et
donc autant de logements
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Avec des objectifs un peu plus ambitieux de remise sur le marché du parc vacant, dont une partie
n’existe  que  par  l’absence  de  demande  de  logements  et  la  concurrence  des  nouveaux
lotissements et non uniquement par leur vétusté, ainsi que par des objectifs plus ambitieux de
valorisation des dents creuses, il est vraisemblable que les besoins de logement à l’horizon 2030
pourraient  être  entièrement  couverts,  sans  avoir  recours  aux  extensions  hors  enveloppes
urbaines.

L’importance du parc vacant actuel dégrade l’aspect et l’attractivité des villes et villages. La baisse
du nombre de logements vacants et une certaine densification ne pourrait que leur être bénéfique.

L’Ae  s’interroge  sur  la  réalité  de  la  réhabilitation  et  des  remises  sur  le  marché  des
logements vacants dès lors que la seule construction de logements neufs sera suffisante
pour couvrir les besoins du SCoT et au-delà.

Autres considérations 

L’Autorité environnementale note par ailleurs que :

• les données démographiques et de logements datent de 2013 et doivent être actualisées ;

• le dossier n’indique pas le nombre de logements déjà construits depuis 2020, alors que
bien entendu, il devrait être retranché du calcul des besoins en logements ;

• le PADD demande que les documents d’urbanisme identifient  la vacance excédentaire,
définie comme dépassant 6 %34, ce qui donnerait une vacance excédentaire moyenne de
l’ordre de 6 % ; il serait préférable de se référer aux données INSEE qui considère comme
vacance excédentaire, l’ensemble des logements vacants depuis plus de 2 ans, ce qui
pour le PETR donnerait un chiffre moyen beaucoup plus élevé ;

• la  répartition  entre  communes,  des  réhabilitations  de logements,  inscrite  dans le  DOO
semble moins élevée que l’objectif de résorption de la vacance affiché dans le PADD ;

• le DOO renvoie aux documents d’urbanisme le soin d’identifier l’enveloppe urbaine35 et les
possibilités de renouvellement urbain et de densification ; l’Ae considère qu’il revient au
SCoT de la définir commune par commune ;

• le projet de SCoT fixe des densités de logements par hectare36en fonction de la place des
communes dans l’armature urbaine ; l’Ae regrette que ces densités soient si faibles ;

• les coefficients de rétention foncière37 apparaissent élevés dans les dents creuses.

L’Autorité  environnementale  recommande  de  reprendre  le  calcul  des  besoins  de
construction de logements neufs sur la base d’une estimation fiable et  réaliste de la
croissance  du  nombre  de  ménages  et  d’objectifs  plus  ambitieux  de  remise  sur  le
marché du parc vacant et de valorisation des dents creuses.

3.1.2. Les zones d’activités et les équipements

Le projet  de SCoT entend maintenir  la dynamique économique du territoire.  Il  fixe à 80 ha la
consommation d’espace maximale pour les créations ou extensions des zones d’activités .

34 La vacance dite « frictionnelle » correspondant à la rotation naturelle des logements est estimée entre 6 et 8 % en moyenne en
France métropolitaine. Le taux de vacance dépassant ces pourcentages est dite excédentaire. Ce chiffre est valable pour els
agglomérations avec un taux de rotation rapide sur les logements ; elle est beaucoup plus faible pour les marchés peu tendus.

35 Tissu urbain considéré comme artificialisé et qui n’entre pas dans les calculs de consommation d’espace. 
36 20 logements par hectare à Langres, 12 dans les pôles intermédiaires, 10 dans les pôles de proximité et 9 dans les villages.
37 Ce coefficient peut se définir comme la non-utilisation des droits à construire par des propriétaires de terrains à bâtir.
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Les activités industrielles et artisanales

Le DOO donne la priorité au renouvellement des zones économiques actuelles et impose aux
documents  d’urbanisme  un  inventaire  des  friches,  l’analyse  de  leurs  possibilités  de
densification et d’évolution ainsi que la définition de leurs besoins fonciers. L’Ae regrette que le
projet de SCoT ne fixe pas de règles précises de densification et d’évolution des zones d’activités
existantes.

Le DOO identifie les sites susceptibles d’accueillir un développement de plus de 3  ha et fixe
des critères  qualitatifs  et  prescriptifs  d’aménagement  de ces  zones.  L’Ae s’interroge sur  le
devenir des petites zones d’activités de moins de 3 ha. 

Le dossier précise que l’enveloppe foncière maximale n’inclut pas les bâtiments agricoles, les
équipements de production d’énergie renouvelable ni les grands projets de zones d’activités.

L’Ae estime que le SCoT devrait préciser les conditions d’implantation des sites de production
d’énergie renouvelable et de les inclure dans l’enveloppe foncière dédiée à l’économie.

L’enveloppe foncière de 80 ha n’apparaît pas justifiée au regard des surfaces déjà disponibles
(106 ha) et du taux d’occupation des 11 zones d’activités existantes, dont près de la moitié
n’atteint pas 50 %. Un phasage pour l’urbanisation des plus grandes zones serait souhaitable.

Les aménagements touristiques

Le DOO renvoie aux documents locaux d’urbanisme le soin de préciser les besoins en matière
touristique  et  leurs  prescriptions  d’aménagement.  Il  exclut  ces  aménagements  de  la
consommation d’espace, sans préciser l’enveloppe qui peut leur être consacrée, ce qui ne permet
pas d’estimer la consommation d’espace prévisionnelle ni les impacts sur l’environnement.

Figure 3: projet de PADD

Les activités commerciales 

Le  DOO  définit  une  armature  commerciale  et  prescrit  le  maintien  des  petites  cellules
commerciales dans les centralités urbaines pour les revitaliser. Les plus grosses surfaces de
vente (supérieures à 500 m²) sont admises en périphérie mais également dans les centralités
majeures.

L’Ae  s’interroge  sur  les  possibilités  de  développement  en  périphérie,  contradictoires  avec
l’objectif  de revitalisation des centralités. Le SCoT devrait  limiter  l’implantation des grosses

Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand Est
Mission Régionale d’Autorité Environnementale Bourgogne-Franche-Comté

12/19



surfaces de vente en périphérie, voire de les interdire, afin de ne pas concurrencer les petits
commerces, de limiter la consommation d’espace, voire de favoriser les circuits courts.

Le projet de SCoT ne précise pas comment sera comptabilisée la consommation d’espace liée
aux activités commerciales.

L’Ae rappelle que la loi ELAN, adoptée le 16 octobre 2018, rend obligatoire 38 la rédaction
d’un document d’aménagement artisanal et commercial (DAAC), inclus dans le DOO.

Les équipements et les services (sport, culture, tourisme, loisirs…)

Le SCoT entend améliorer l’accessibilité aux services et équipements et à les renforcer dans les
polarités. Il ne précise pas la consommation d’espace liée à ces équipements.

Figure 4: projet de PADD

L’Autorité environnementale recommande de  :

• réduire  les  surfaces  d’activités  économiques  à  créer,  en  recherchant  une
meilleure valorisation des surfaces déjà disponibles  ;

• définir  une  enveloppe  maximale  de  consommation  d’espaces  naturels  et
agricoles pour les aménagements touristiques, les activités commerciales et les
équipements et services  ;

• préciser les conditions d’implantations des grandes surfaces de vente.

3.1.3. Conclusions sur la consommation d’espaces naturels et agricoles

Le projet de SCoT dans sa version actuelle est peu économe en espaces naturels et agricoles : 

• il  surestime  très  largement  les  besoins  de  construction  de  logements  neufs  hors
enveloppes urbaines ;

38 Article 169 de la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique.
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• il ne prend pas suffisamment en compte les surfaces disponibles de surfaces d’activités
économiques existantes;

• il ne comptabilise pas les activités commerciales et touristiques ni les équipements.

Son caractère peu prescriptif  et l’absence d’une déclinaison précise à l’échelle des documents
d’urbanisme locaux de ces objectifs le rendra peu opérant et il est vraisemblable que ses objectifs,
déjà peu ambitieux, ne seront pas atteints.

L’Ae recommande de reprendre en totalité le projet de SCoT afin de réduire drastiquement
la  consommation  d’espaces  et  de  décliner  ces  objectifs  à  l’échelle  des  documents
d’urbanisme locaux pour qu’ils puissent devenir réellement prescriptifs.

Ainsi reconfiguré, le SCoT ne devrait autoriser que des extensions de l’urbanisation très limitées
(quelques hectares à quelques dizaines d’hectares). Les impacts environnementaux devraient dès
lors être très largement réduits, l’application du principe d’évitement prenant alors tout son sens.

3.2. Les  espaces  naturels  et  agricoles,  habitats  et  biodiversité,  continuités
écologiques

3.2.1. Les zones naturelles

Le  projet  de  SCoT vise  un  objectif  général  de  préservation,  valorisation  et  requalification  du
patrimoine écologique, historique et paysager.

La prise en compte de la nature ordinaire et des milieux dits remarquables

Concernant les milieux remarquables, le DOO renvoie aux documents locaux d’urbanisme le soin
de cartographier et de préciser les modalités de préservation de ces milieux en les identifiant au
niveau du zonage, du PADD et du règlement. L’Ae estime qu’il revient au SCoT de définir  les
principales modalités de protection des milieux remarquables.

L’Ae rappelle que l’article L 141-10 du code de l’urbanisme dispose que le DOO détermine
« les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la
préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques ».

L’Ae  recommande  de  définir  les  principales  modalités  de  protection  des  milieux
remarquables sans en reporter la responsabilité sur les documents locaux d’urbanisme et
de les délimiter par une cartographie spécifique.

Le DOO prévoit un traitement spécifique pour les milieux localisés au sein du parc national  :
les  espaces  boisés  sensibles  feront  l’objet  d’une  protection  stricte  et  les  marais  tufeux 39,
prairies patrimoniales,  pelouses sèches,  habitats  et  espèces patrimoniales seront  protégés.
L’Ae regrette que les milieux dits remarquables ne bénéficient pas de la même protection.

Les lisières forestières bénéficient d’un régime d’inconstructibilité et les ripisylves de cours d’eau
seront préservées par une bande inconstructible de minimum 10 m de part et d’autres des cours
d’eau et englobant les zones inondables.

39 Les marais tufeux du plateau de Langres constituent un des ensembles les plus importants et typiques de France. Riches d’une
faune et d’une flore originales et très souvent protégées, baignés par une eau souvent abondante et de qualité, ces milieux sont
l’objet de nombreuses attentions. Près d’une cinquantaine d’entre eux sont d’ailleurs inventoriés au sein du réseau Natura 2000.
http://www.forets-parcnational.fr/fr/des-connaissances/les-patrimoines/les-milieux-naturels/les-marais-tufeux
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Pour  limiter  l’imperméabilisation  des  sols,  le  DOO  prescrit  la  compensation  des  surfaces
urbanisées à hauteur  de 150 % en commune urbaine et  à hauteur  de 100 % en commune
rurale par des procédés visant à rendre perméable des surfaces imperméabilisées.  Il s’agit de
la reprise à l’identique de la règle du SRADDET.

Les zones Natura 2000

Le dossier  décrit  les sites Natura 200040 et  présente une étude d’incidences de la mise en
œuvre du SCoT sur ces sites y compris ceux situés à proximité du territoire. L’analyse des
incidences  est  présentée  sous  forme de  tableau  et  renvoie  aux  dispositions  du  DOO  peu
disertes en la  matière.  Elle précise que les extensions de 6 zones d’activités économiques
sont  susceptibles  d’avoir  des  incidences  sur  des  sites  Natura  2000,  mais  renvoie  aux
documents locaux d’urbanisme ou au porteur de projet la production d’une étude détaillée de
ces incidences. Enfin, l’étude conclut à une absence d’incidences sur les sites Natura 2000.
L’Ae ne partage pas cette analyse et rappelle qu’il revient au SCoT de déterminer les mesures
d’évitement,  voire  de  réduction,  pour  limiter  au  maximum  l’impact  des  aménagements
programmés sur un site Natura 2000.

L’Ae  recommande  de  décliner  à  l’échelle  du  SCoT  les  mesures  d’évitement  et  de
réduction des incidences des zones d’activités sans reporter la responsabilité de ces
mesures sur les documents locaux d’urbanisme ou sur les porteurs de projet.

Les zones Natura 2000 sont,  a priori,  inscrites comme milieux remarquables du SCoT, mais
sans que le dossier ne le précise explicitement. Le DOO ne fait qu’indiquer que les documents
locaux d’urbanisme prennent  en compte les  objectifs  fixés  dans les  DOCOB 41.  L’Ae estime
qu’une préservation stricte des sites Natura 2000 devrait être inscrite dans le SCoT.

L’Ae recommande de prendre des mesures plus strictes pour préserver les sites Natura
2000 afin de garantir le bon état de conservation des espèces et habitats ayant justifié la
désignation des sites.

L’Autorité environnementale rappelle qu’en cas d’incidences notables sur un site Natura
2000, la réglementation européenne et nationale exige de :

• justifier l’absence de solutions alternatives ;
• démontrer la motivation de leur réalisation pour des raisons impératives d’intérêt

public majeur, y compris de nature sociale ou économique. S’agissant d’un site abritant,
un  type  d’habitat  ou  une  espèce  prioritaire,  seules  pourront  être  invoquées  des
considérations  liées  à  la  santé  de  l’Homme  et  à  la  sécurité  publique  ou  à  des
conséquences  bénéfiques  primordiales  pour  l’environnement  ou,  après  avis  de  la
Commission européenne, à d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur ;

• indiquer  les  mesures  compensatoires  nécessaires  pour  assurer  que  la  cohérence
globale de Natura 2000 est protégée ;  dans tous les cas,  l’État français informera la
Commission des mesures compensatoires adoptées.

40 Une Zone de Protection Spéciale (ZPS) du Bassigny comprenant des prairies, pâtures, forêts, vieux vergers à enjeux pour les
oiseaux nicheurs et 19 Zones de Conservation Spéciales (ZSC) regroupant différents milieux remarquables (pelouses, marais,
tufière, gîtes à chiroptères …). 

41 Pour chaque site Natura 2000, le document d’objectifs définit les mesures de gestion à mettre en œuvre. C’est à la fois un
document de diagnostic et un document d’orientation pour la gestion des sites, issu d’un processus de concertation.
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Les zones humides

Le territoire du Pays de Langres est riche en milieux humides. Certaines sont répertoriées comme
remarquables par les SDAGE, d’autres sont dites ordinaires mais ne sont pas cartographiés dans
le présent dossier. Le PADD entend préserver les zones humides remarquables et ordinaires en
privilégiant les mesures d’évitement et de réduction des impacts sur ces zones. Le DOO impose
ainsi des études de délimitation des zones humides sur les zones à urbaniser, mais renvoie aux
documents locaux d’urbanisme, l’identification et la cartographie des zones humides. Il  précise
qu’un zonage spécifique devra être indiqué et  que la séquence « éviter,  réduire,  compenser »
devra être déclinée pour éviter l’urbanisation de ces milieux.

L’Ae recommande de  délimiter  les  zones humides  remarquables  et  ordinaires connues
ainsi que les zones potentiellement humides au sein desquelles les études réglementaires
devront être menées en cas d’urbanisation.

Le DOO dispose qu’en cas d’inscription en zone à urbaniser d’une zone humide, la collectivité
devra  démontrer  qu’elle  n’a  pas  d’autres  solutions  et  présenter,  au  besoin,  des  mesures  de
compensation  à  prendre  en  compte  dans  des  OAP  sectorielles.  Ces  dispositions  semblent
contradictoires avec l’objectif d’évitement des zones humides vu précédemment.

L’Ae  recommande  de  préciser  les  cas  où  l’urbanisation  de  zone  humide  pourrait  être
admise et de mettre en cohérence les dispositions du DOO.

La déclinaison de la trame verte et bleue

Le PADD établit une cartographie de la trame verte et bleue, mais le dossier n’en précise pas les
critères de délimitation, ni de qualification. Le DOO en prévoit la préservation et le renforcement,
mais  renvoie  aux  documents  locaux  d’urbanisme  la  localisation  et  la  fixation  des  limites  de
réservoirs de biodiversité et corridors écologiques.

Le DOO ne prévoit pas de régime de protection. Y seront autorisés les projets qui ne portent pas
atteinte à la richesse naturelle des réservoirs de biodiversité, ni à la fonctionnalité des corridors
écologiques mais sans définir, ni encadrer ces notions, ce qui les rend peu opérationnelles.

L’Ae recommande de justifier et expliciter la déclinaison locale de la trame verte et bleue à
l’échelle du SCoT, et de définir les notions d’impact sur la richesse naturelle des réservoirs
et sur la fonctionnalité des corridors écologiques.

3.2.2. Les zones agricoles

Le projet  de SCoT entend maîtriser la consommation d’espaces agricoles en protégeant en
priorité les terres de haute valeur et en anticipant les besoins d’extension ou d’aménagement
liés  à  des  activités  agricoles.  Les  terrains  non  labourés  en  couronne  des  espaces  bâtis
devront être identifiés et préservés en priorité (prairies, vergers, jardins…) et les documents
locaux  d’urbanisme  devront  prévoir  des  mesures  de  transitions  douces  entre  les  espaces
ruraux et bâtis (espaces verts, cheminements doux…).

L’Ae recommande de préciser que les créations et extensions de bâtiments agricoles
devront être localisées en dehors des milieux remarquables protégés.
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3.2.3. Les carrières

Le territoire comporte 7 carrières d’extraction de calcaire en exploitation. Le DOO autorise les
activités de carrières au sein du parc national, cela semble contradictoire avec les objectifs de
protection de ce parc.

L’Ae  recommande  de  préciser  les  possibilités  d’aménagement  ou  d’extension  de
carrière situées dans les secteurs du parc national de forêts.

3.3. Les risques et nuisances

3.3.1. Les risques naturels

Le dossier répertorie les cavités naturelles, dont 18 sont sujettes à effondrement. Cependant
aucune cartographie ne permet de les localiser et le projet de SCoT ne prévoit aucune mesure
visant à prévenir ce risque pour les personnes et les biens.

Il est en de même pour le risque de retrait et gonflement des argiles et le risque de chute de
bloc pour lesquels aucune cartographie, ni mesures ne visent à prévenir ces risques.

Le dossier ne fait pas état du risque fort radon, présent sur la commune de Champsevraine. 

L’Ae recommande de cartographier les autres risques (retrait et gonflement des argiles,
chutes de blocs, exposition au radon) et de prendre les dispositions adaptées.

3.3.2. Les risques anthropiques et les nuisances

La pollution des sols

Le dossier ne mentionne pas l’existence de 2 sites pollués, sur les communes de Sarrey et de
Langres, classés comme secteur d’information sur les sols pollués (SIS). 

L’Ae  recommande  d’intégrer  les  secteurs  d’information  sur  les  sols  pollués  dans  le
recensement des sites pollués.

3.4. L’eau et l’assainissement

Le territoire compte de nombreuses nappes karstiques fragiles tant d’un point de vue qualitatif
(pollutions diffuses) que quantitatif. Le dossier indique que de nombreuses communes sont en
difficulté saisonnière pour l’apport en eau potable. L’état initial de l’environnement ne présente
pas  les  aires  d’alimentation  de  captages  ni  leurs  enjeux.  En  revanche,  il  décrit  la
problématique des captages d’eau potable sur le territoire et relève que 24 captages ont été
classés prioritaires. Aucune cartographie ne permet de localiser les périmètres de protection et
aires d’alimentation de ces captages.

L’Ae  recommande  de  cartographier  les  captages  d’eau  potable,  leurs  aires
d’alimentation et leurs enjeux.

L’Ae ne partage pas le choix de renvoyer aux documents locaux d’urbanisme la vérification de
l’adéquation  entre  développement  urbain  et  capacité  des  systèmes  d’eau  potable  et
d’assainissement. En effet, dans la mesure où le SCoT fixe les tendances démographiques et
de production de logements, il doit également vérifier la disponibilité de la ressource en eau et
les capacités des systèmes d’assainissement par rapport aux objectifs qu’il détermine.

L’Ae  recommande  de  s’assurer  de  la  capacité  d’alimentation  en  eau  potable  et
d’assainissement des communes.
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3.5. Le climat, l’air et l’énergie

Le  dossier  ne  fait  pas  état  d’éventuels  plans  climat-air-énergie  territoriaux  (PCAET)  sur  le
périmètre du SCoT. L’Ae rappelle que l’article L.229-26 du code de l’environnement prévoit la
mise en place de ce plan pour les EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants au
plus tard le 31 décembre 2018 ou dans un délai de 2 ans à compter de leur création.

La communauté de communes du Grand Langres est  concernée par  cette obligation (21 182
habitants). L’élaboration du PCAET pourrait faciliter la mise en cohérence des intentions du
PADD et de sa déclinaison opérationnelle à travers le DOO sur ces thématiques. 

La qualité de l’air

Le dossier présente un bilan des émissions de GES et polluants atmosphériques du territoire ainsi
que sa consommation finale en énergie.  Afin  de diminuer  l’empreinte carbone du territoire,  le
projet  de  SCoT  entend  favoriser  la  rénovation  énergétique  des  bâtiments,  développer  des
transports moins consommateurs en énergie et définir des objectifs de performance énergétique
et  environnementale.  Ainsi,  le  DOO par  sa  politique  de  développement  des  mobilités  douces
permet  d’améliorer  la  qualité  de  l’air.  En  revanche,  sa  politique  de  développement  des
infrastructures  routières  apparaît  contradictoire  et  mériterait  des  précisions.  Concernant  les
performances énergétiques et environnementales, le SCoT ne fait que renvoyer aux documents
locaux d’urbanisme le soin de définir les objectifs ce qui les rend peu opérants. Enfin, le projet de
SCoT  n’est  pas  assez  prescriptif  concernant  la  limitation  des  expositions  aux  sources  de
pollutions.

L’Ae recommande d’approfondir le projet de territoire concernant l’amélioration de la qualité de l’air
en adoptant des mesures plus opérationnelles et prescriptives.

3.6. Le paysage, les sites classés et le patrimoine

La préservation des paysages et du patrimoine naturel et historique est un enjeu majeur du
SCoT,  car  elle  conditionne  son  développement  touristique.  Le  PADD  propose  plusieurs
cartographies  qui  dessinent  les  principales  règles  de  préservation  du  patrimoine  et  du
paysage.  Toutefois,  Le  projet  n’arrête  pas  précisément  les  mesures  de  protection  ou  de
valorisation  des  paysages.  Il  renvoie  aux  documents  locaux  d’urbanisme  les  analyses
paysagères, les modalités de protection des sensibilités visuelles et des milieux naturels,  la
valorisation des entrées de village. Les seules règles prescriptives sont l’inconstructibilité aux
abords des grands itinéraires touristiques et  l’intégration des bâtiments agricoles en dehors
des lignes de crête.

L’Ae  recommande  de  préciser  les  modalités  de  protection  du  paysage  et  non  de
renvoyer ces modalités aux documents locaux d’urbanisme.

Le  DOO prévoit  des  dispositions  supplémentaires  pour  les  communes  adhérentes  au  parc
national  de  forêts  et  qui  visent  la  protection  des  éléments  patrimoniaux,  des  prairies
patrimoniales,  la mise en place d’OAP thématiques relatives au paysage et  l’interdiction de
développement de l’éolien au sein du parc.
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3.7. Les modalités et indicateurs de suivi du PP

Les indicateurs de suivi seraient plus pertinents s’ils comportaient des valeurs cibles à atteindre
afin de pouvoir mesurer le degré d’atteinte ou non des objectifs poursuivis.

L’Ae recommande d’intégrer des valeurs cibles à atteindre dans les indicateurs de suivi.

3.8. Le résumé non technique

Le résumé non technique ne présente pas de tableau récapitulatif des incidences du projet sur
l’environnement et de la déclinaison des mesures « éviter, réduire, compenser ».

L’Ae recommande de compléter le résumé non technique par le tableau récapitulatif des
incidences du projet sur l’environnement ainsi que par la déclinaison des mesures « éviter,
réduire, compenser ».

Dijon, le 22 sepembre 2020

Pour la MRAe BFC,
sa présidente

Monique NOVAT

Metz, le 22 septembre 2020

Pour la MRAe Grand Est
son président

Alby SCHMITT
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N.Réf : 8683_MP_2020_01 

Objet : Avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Langres 

V. Réf. 8683_MP_2020_01 

Monsieur PROBERT, 

 

Après lecture des différents documents transmis dans le cadre du SCOT, voici les remarques 

formulées pour l’ONF :  

De façon générale et dans l’ensemble des documents, il est dommage de parler de « futur » ou 

« projet » de Parc National alors que celui-ci est officiellement créé depuis près de six mois. De plus, 

il est parfois écrit Parc Naturel au lieu de Parc National (ex : Tome I, p. 113). 

Tome I :  

p. 108 : le même paragraphe est écrit deux fois. 

p. 111/112 : il y a deux pages vides dans le document 

§ 3.4 : nous souhaiterions que figure la Réserve Biologique Intégrale (RBI) du Bois des Roncés dans 

ce paragraphe. En effet, cette réserve de plus de 200 ha est une réserve importante de biodiversité. 

Elle recoupe de nombreux habitats typiques et représentatifs du plateau de Langres et préfigure à 

plus petite échelle ce que pourrait devenir la RI du Parc National. Pour de plus amples informations, 

vous pouvez vous rapprocher de Matthieu PERREZ (coordonnées ci-dessus). 

§ 3.4.5 : le Parc National étant créé, il serait peut-être judicieux de revoir le paragraphe. 

PETR du Pays de Langres 

A l’attention de M. Emmanuel PROBERT 

215 Av. du 21e Rgmt d’infanterie 

BP 20042, 52205 LANGRES 

Chaumont, le 10 juillet 2020 
Matthieu PERREZ 

03 25 35 36 41 

matthieu.perrez@onf.fr 

 



 

p.124 : l’éolien n’est considéré que d’un point de vue paysager, et non d’un point de vue 

environnemental, même avec la ZPS du Bassigny. 

p.185 : la disposition est étrange, la moitié de la page apparait vide. 

 

Tome II :  

RAS 

 

Tome III :  

p.35 : « identifient et protègent les placettes permanentes pour caractériser et suivre l’état du capital 

boisé » : qu’est-ce que cette phrase implique, en terme d’obligations, d’objectifs, notamment pour 

l’ONF ? 

p. 36 : remplacer DDO par DOO 

 

Tome IV :  

p.52/53 : tableau coupé au milieu d’une catégorie, le rendant difficilement lisible 

p.70 : protéger les espaces forestiers a un impact positif et non neutre sur la ressource en eau 

(augmentation de la rétention, de la qualité de l’eau,…) 

p.82 : l’éolien et ses contraintes sont encore une fois envisagés uniquement d’un point de vue 

paysager. 

 

Tome V :  

p.22 : il faudrait également ajouter la RBI du Bois des Roncés ; située en Forêt Domaniale 

d’Auberive. 

Il manque également le verbe « fait » dans la phrase : « De préserver les milieux naturels qui ont 

déjà FAIT l’objet d’inventaires ». 



 

Hormis pour le Parc National, il n’est pas fait mention des enjeux Milan royal au sein de la ZPS du 

Bassigny, ou encore des enjeux Cigogne noire sur ce territoire où un nombre important de nids et 

une présence avérée en font un enjeu fort pour l’espèce, notamment vis-à-vis de l’éolien. 

Tome VI :  

p. 37 (disposition 23) : les intitulés et les phrases sont peu claires. Par exemple, qu’entend-on par 

« enjeu fort » pour les pratiques de sylviculture irrégulière ? Au niveau production ? Social ? 

Environnemental ? 

Les items sur cette même page semblent présentés comme des nouveautés, alors qu’ils sont déjà mis 

en place dans la gestion des forêts publiques. Parler d’un renforcement ou d’une exemplarité sur ces 

pratiques serait plus judicieux. 

p. 57 (disposition n°48) : Y-aura-t-il une sollicitation de l’ONF pour faire apparaitre les dessertes 

forestières et accès aux massifs dans les PLUi ? Si oui, sous quelle forme et quelle contrainte de 

temps ? Quelle sera la possibilité de création ou agrandissement de desserte une fois le PLU ou PLUi 

établi ? 

p. 58 (disposition n° 50) : RAS 

 

Le Chargé de Mission Environnement  

Matthieu PERREZ 
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Tél. +33 (0)3 25 31 62 35 • Fax : +33 (0)3 73 62 02 49 
 
www.forets-parcnational.fr • contact@forets-parcnational.fr 

Avis du Parc national de forêts sur  
le projet de Schéma de cohérence territoriale  

arrêté par le PETR du Pays de Langres 
 
 
CONTEXTE 
 
Par délibération du 30 mai 2016, le Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays de Langres (PETR) a 
prescrit sur son territoire l’élaboration d’un Schéma de cohérence territoriale (SCoT). L’élaboration de 
ce document s’est déroulée jusqu’au 9 mars 2020, date à laquelle le comité syndical a approuvé le 
bilan de la concertation et arrêté le projet. 
 
Le territoire du PETR du Pays de Langres recoupe celui du Parc national de forêts : 41 communes du 
PETR font partie de l’aire optimale d’adhésion du Parc national ; parmi celles-ci : 

- 20 communes ont vu une partie de leur finage classée en cœur de parc en novembre 2019, 
par le décret n°2019-1132 créant le Parc national de forêt ; 

- 34 communes du PETR ont fait le choix d’adhérer à la charte du Parc national de forêts. 
 
En application de l’article L 331-3 du code de l’environnement, « Les documents d'urbanisme doivent 
être compatibles avec les objectifs de protection et les orientations de la charte du parc national, dans 
les conditions fixées aux articles L. 131-1 et L. 131-7 du code de l'urbanisme. ». En associant le GIP 
de préfiguration du Parc national, puis l’établissement public du Parc national de forêts aux travaux 
d’élaboration du SCOT, le PETR a voulu s’assurer du rapport de compatibilité de son document avec 
la charte du Parc national. 
 
AVIS DU PARC NATIONAL DE FORÊTS 
 
À la lecture des pièces du SCOT soumises à la consultation, transparait la volonté de faire du secteur 
du parc national un territoire exemplaire en matière d’aménagement et de développement durable à 
l’échelle du PETR, parfois en allant au-delà de ce que prévoit la charte du Parc national de forêts. 
 
Ainsi, si les pièces du SCOT – notamment le Projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD) et le Document d’objectif et d’orientation (DOO) – ne montrent pas d’incompatibilité avec les 
objectifs et orientations de la charte du Parc national de forêts, il apparaît notamment que : 

- la reprise littérale de la charte et/ou la rédaction de certaines prescriptions apparaît ambigüe 
et pourrait compliquer l’application du SCoT ou sa reprise dans les documents de rang 
inférieur ; 

- certaines prescriptions qui concernent l’ensemble du territoire du parc national dépassent le 
principe de partenariat ou de volontariat qui prévaut dans l’aire d’adhésion du parc national ; 
ces prescriptions ne relèvent donc pas de la mise en compatibilité avec la charte, mais 
traduisent l’ambition portée par le seul SCoT.  

 
Par conséquent, le Parc national de forêts émet un avis favorable  

sur le SCOT du PETR du Pays de Langres, sous réserve de la prise en compte des remarques 
ou vigilances exprimées dans le document ci-joint. 
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REMARQUE SUR LES DOCUMENTS DU DOSSIER DE CONSULTATION. 
 
De manière générale. 
 
La bonne dénomination est « Parc national de forêts » (sans majuscule à forêts), en remplacement de « parc », « PN », « Parc naturel national », « futur parc 
national »). 
 
Toute référence à la dénomination antérieure, qui avait cours lors de la préfiguration (« projet de parc national des forêts de Champagne et Bourgogne » ou 
encore « projet de parc national de forêts feuillues de plaine ») devrait être remplacé par la bonne dénomination. 
 
De même toute référence au « projet de charte » peut désormais être remplacée par « la charte du Parc national de forêts ». 
 
Les documents du SCOT gagneraient à évoquer la carte des vocations, document graphique de la charte du Parc national de forêts qui traduit ses objectifs 
et orientations. Cette carte des vocations (téléchargeable sur notre site internet, dans sa version approuvée par le Conseil d’État) sera particulièrement utile à 
la mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec la charte, notamment en matière de zonage et de règlements. 
 
Ci-dessous, les passages en rouge sont des propositions de modification ou des commentaires sur les différents documents fournis. 
 
État initial de l’environnement. 
 
p. 99/100 : Le Parc national de forêts concerne un territoire de 127 communes, réparti entre la Côte d’or et la Haute-Marne, pour une aire optimale d’adhésion 
de 241 781 ha. Le territoire du Parc national appartient en grande partie au Plateau de Langres, aussi appelé Montagne châtillonnaise en Bourgogne. Son 
point culminant est le Haut de Baissey (525 m) pour une altitude moyenne proche des 400 mètres. [Les communes adhérentes au Groupement d’Intérêt 
Public (GIP) en charge de l’élaboration du projet constituent l’Aire optimale d’adhésion, qui représente un territoire total de 46 680 ha et concerne 15 
communes sur le périmètre du SCoT du pays Chaumontais] Phrase sans objet avec le présent SCOT, à supprimer. 
Le zone de Coeur concerne, au total, 60 communes de Haute-Marne et de Côte-d’Or, dont 43 communes sur le périmètre du SCoT du pays de Langres. La 
zone de Coeur couvre une surface totale de 56 614 ha, dont près de 87 % de forêts publiques, 7 % de forêts privées et 4 % de zone agricoles et 0,6 % 
d’autres espaces, concerne [phrase non terminée]. […] 
[Depuis le 9 mars 2016, un Régime Transitoire d’Autorisation spéciale »(RTAS) a été mis en place pour encadrer certains travaux forestiers(coupes rases 
d'une surface importante, défrichement forestier, création de culture d'enclos à gibier en forêt,…), agricoles (retournement de prairies permanentes ou de plus 
de 5 ans, destruction de haies ou d'arbres d'alignement) et sur le bâti (démolition de tout bâtiment) et préserver la richesse écologique, architecturale, 
paysagère avant la création définitive du Parc National. Tout ce passage entre crochets est désormais superflu, le RTAS ayant été supprimé lors de la 
création effective du Parc national de forêts en novembre 2019.] 



 

Parc national de forêts 

 
p.116 : Parc national de forêts : ce projet concerne 43 communes, correspondant à l’aire optimale d’adhésion du parc. 15 d’entre elles sont concernées par la 
zone de cœur du parc : zone comportant une règlementation particulière protégeant les richesses naturelles et culturelles de ce territoire. La charte du Parc 
est entrée en vigueur lors de la création de ce dernier en novembre 2019 ; elle comprend des mesures de protections spécifiques, avec lesquelles le SCoT 
doit être compatible. 
 
Diagnostic socio-économique. 
 
P. 129 : « Le développement de modes de gestion permettant de répondre à ces différentes fonctions est une problématique forte, a laquelle la charte du Parc 
national de forêt prévoit d’apporter des réponses dans le secteur Ouest du SCOT. 
 
Résumé des objectifs du SCOT, justification des choix du projet, etc. 
 
p. 18 : « À ces besoins ont été ajoutés un objectif de création d’hébergements touristiques et de résidences secondaires, à hauteur d’une dizaine de 
logements sur le secteur du Parc National de Forêts. » 
> est-ce un minimum à atteindre ou un quota bloquant ? Le nombre risque d’être rapidement atteint. 
 
p. 24 : « Au niveau du Parc National, il s‘agit également de protéger le patrimoine inventorié et les vestiges archéologiques (ciblés dans la charte) ». 
> ATTENTION : la charte du Parc national de forêts ne contient pas d’inventaire. Ceux-ci seront réalisés au gré des plans d’action ou peuvent d’ores et déjà 
exister. 
 
 p. 28 : « Le DOO prévoit également que les constructions respectent le cahier des charges défini par la Charte de Parc (chapitre 2 du livret 3). » 
> Le livret 3 de la charte du parc national de forêts ne s’applique qu’à la zone de cœur, ce qui exclut la totalité des villages. Il serait plus opportun que le DOO 
prévoit, à l’instar de la charte pour les villages de l’aire d’adhésion, que les travaux respectent les cahiers de recommandations architecturales et tous autres 
dispositifs de conseils permettant de garantir la préservation du patrimoine bâti ou la bonne intégration des constructions neuves. Pour les bâtiments localisés 
en cœur de Parc national, la référence aux dispositions du Livret 3 reste valable. 
 
p. 35 : les deux dernières puces de la liste relative à l’aire d’adhésion sont en fait à mettre au même niveau que les deux premières. Dans l’organisation de la 
charte, il s’agit en effet de « défis » (axes structurants) et non d’objectifs de protection ou d’orientations de développement durable. En tous cas, ces deux 
puces ne sont pas à regrouper sous l’étiquette « préservation » comme c’est le cas en l’état. 
 
p.35 : le DOO prévoit que les communes identifient et protègent les secteurs de placette permanente du parc national. 
> a ce jour, les emplacements des placettes ne sont pas définis et il n’est pas certain qu’ils le seront avant le terme de l’élaboration des PLUi concernant le 
Parc national. 
 
p.36 : « Le DOO demande aux collectivités de faciliter la mise en oeuvre dans les PLUi de mesures permettant d’améliorer la naturalité des forêts gérées, par 
une protection stricte des espaces boisés sensibles identifiés, et l’identification et la protection des arbres « bio ». 
> Si cette mesure est louable au regard des ambitions du Parc national en la matière, il apparait difficile de la mettre en œuvre car la désignation d’arbre bio 
est conduite au fil du temps. Peut-être les arbres bio connus peuvent-ils être repérés comme des arbres remarquables si le statut existe et apparaît pertinent 



 

Parc national de forêts 

en matière d’urbanisme. 
 
p.51 : « Au niveau du Parc National, le DOO demande aux documents d’urbanisme d’identifier les besoins, les possibilités d’aménagement et les localisations 
préférentielles d’implantation des stations touristiques, sites naturels et forestiers et de la Maison du Parc tels qu’identifiés dans la Charte du Parc National. » 
> l’expression « station touristique » a été remplacée dans la charte du parc par celle de « pôle touristique ». Aucune stratégie d’implantation de maison du 
Parc national, qui est un équipement géré par l’établissement public, n’a pour l’instant été envisagée. En tout état de cause, l’implantation d’une maison de 
parc devrait faire l’objet d’une concertation bilatérale avec l’établissement public avant d’être intégrée dans un document de planification. 
 
p. 68 : Dans la ligne 3.4 du tableau, relative à l’accompagnement de la mise en œuvre du Parc national, ce n’est plus le GIP mais bien l’Établissement public 
du Parc national de forêts » qui doit être indiqué comme interlocuteur du suivi. 
 
Projet d’aménagement et de développement durable. 
 
Pas de remarques supplémentaires à celles transmises lors de la consultation des PPA, au moment de sa validation par les élus en 2018. A l’instar de la 
remarque liminaire : ce document, validé en 2018, ne considère le Parc national de forêt qu’en tant que projet ; une mise à jour du texte pour faire référence 
au Parc national de forêts serait opportune. 
 
Évaluation environnementale. 
 
p. 16 : ATTENTION c’est l’aire optimale d’adhésion qui mesure 241 089ha. Le cœur du Parc national concerne, dans sa totalité, 56 614ha. Le Parc national 
comprendra une réserve intégrale, cette dernière n’étant pas encore créée. Le Parc national de forêt a été créé par le décret n°2019-1132 du 6 novembre 
2019. 
 
p. 21 : « - S’appuyer sur l’observatoire des dynamiques économiques pour anticiper les besoins liés au développement économique en zone Parc (disposition 
53) » 
> La charte du Parc national prévoit en effet la mise en place d’un tel observatoire par l’établissement public et ses partenaires à compter de la création du 
Parc national. À ce stade, ce projet n’est pas préfiguré. 
 
p. 21 : « - Recommandation pour favoriser la structuration d’un réseau d’acteurs partenaires pour le partage de l’information liée au parc (disposition 17) » 
> Si cette recommandation est louable, de quelle manière un document de planification tel qu’un PLU ou PLUi peut-il concourir à sa mise en œuvre ? 
 
p.25 : « - Respect du cahier des charges défini par la charte de Parc (disposition 15) » 
> La formulation semble impropre, la charte du parc national n’intègre pas de cahier des charges. Il est proposé de retenir la formulation suivante : « Respect 
des dispositions prévues dans la charte du Parc national » 
 
p. 82 : « Au sein du Parc national, les éoliennes seront interdites. » 
> Il s’agit de la seule zone de cœur, le Parc national de forêts n’ayant pas la capacité d’interdire les projets éoliens dans l’aire optimale d’adhésion, à moins 
que ceux-ci ne présentent un impact notable sur le cœur. 
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Document graphique du DOO. 
 
Légende : CŒUR / aire OPTIMALE d’adhésion en légende. 
 
Vigilance : la couche utilisée pour matérialiser l’emprise du Parc national de forêts est celle de l’aire optimale d’adhésion. Elle ne correspond donc pas au 
périmètre d’intervention du parc national, qui correspond à la somme du cœur et de l’aire d’adhésion. Autrement dit, les prescriptions ou recommandations 
« parc national » du DOO ne s’appliqueront donc pas à l’ensemble de l’emprise représentée, mais uniquement au périmètre d’intervention. 
 
Document d’objectifs et d’orientations 
 
La rédaction actuelle donne l’impression que le SCoT essaie d’absorber tout le contenu de la charte, en le déstructurant pour le ventiler dans sa propre 
présentation thématique, avec le risque de raccourcis et de formulations parfois inexactes. Cette reprise parfois littérale de la charte semble en décalage avec 
la mise en œuvre de cette dernière : la charte va être déclinée en programmes d’actions pendant 15 ans et se concrétiser de manière nuancée et progressive 
dans l’ensemble du territoire, alors que le SCOT semble vouloir faire des PLU(i) les garants de l’application de la charte. 
 
Le tableau ci-dessous reprend : 

- Colonne de gauche : les éléments du DOO avec notamment les prescriptions en « vert gras » et les recommandations en « vert italique ». 
- Colonne de droite : les remarques du Parc national de forêts concernant la compatibilité de ces prescriptions et recommandations avec la charte. Sont surlignés en 

bleu les commentaires relatifs aux prescriptions ou recommandations qui débordent du principe de mise en compatibilité. 
 
Le parc national de forêts souhaite attirer la vigilance du PETR du Pays de Langres et de son bureau d’étude sur les principes suivants. La charte du parc national distingue : 

- Les objectifs de protection et la réglementation qui s’appliquent au cœur du parc national (décret de création + MARCoeur). Ces éléments constituent des 
« prescriptions » et une servitude en matière d’urbanisme (EL10). 

- Les orientations de développement durable pour l’aire d’adhésion qui constituent un projet partenarial avec les communes (et des opérateurs privés). A cet effet, des 
conventions d’application seront dressées avec chacun des communes adhérentes pour prévoir des champs de collaboration dans le cadre de ce que prévoit la 
charte. 

 
Le SCOT, en introduisant des prescriptions à l’échelle du « secteur Parc national », ne suit pas le même schéma de fonctionnement que la charte du parc : il propose de 
contraindre les documents d’urbanisme des communes dans des domaines où la charte du Parc national agit par recommandation ou logique partenariale. Ce choix devrait 
être davantage explicité en préambule : il ne relève pas de la mise en compatibilité du SCOT avec la charte, mais bien de l’ambition et de la responsabilité du PETR du Pays 
de Langres qui entend faire du Parc national un secteur exemplaire à l’échelle de son territoire. 
 
Enfin, le SCOT ne semble pas contenir de recommandations ou prescriptions qui donne un éclairage sur la traduction en zonage dans les documents d’urbanisme. 
 
Sont ci-après indiqués « en bleu » les prescriptions en question. 

 

RÉDACTION DOO RÉDACTION OU ESPRIT DE LA CHARTE DU PNFOR 

p4 = À l’ouest du territoire, une grande partie des communes est 
concernée par le projet de Parc National de Forêts. Le Document 

Dans la charte du PNFor, les objectifs et la réglementation s’appliquent au cœur tandis que les 
orientations s’appliquent à l’aire d’adhésion. 
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d’Orientation et d’Objectifs traduit les orientations de la Charte de 
Parc, dont certaines s’appliquent aux communes du Coeur de Parc, 
tandis que d’autres concernent toutes les communes de l’aire 
d’adhésion. 
La distinction sera précisée au fil du document. La charte du Parc 
National s’impose au SCOT, et ses dispositions dans le champ de 
l’urbanisme prédominent dans tous les cas sur les orientations du 
SCOT. 

Ainsi les communes du cœur n’ont pas de régime particulier ou d’ambition supplémentaire pour leur 
partie située en aire d’adhésion, par rapport aux communes situées uniquement en aire d’adhésion. 
 

 (Supprimer « projet de ») 
 

 En l’état, la rédaction peut sembler confuse au lecteur : les prescriptions s’appliqueraient-elles à 
la totalité ces « communes du cœur », ou uniquement à la partie de leur territoire classée en 
cœur par le PNFor. 

P10= Les communes du Parc intègrent les inventaires du 
patrimoine dans les documents d’urbanisme : murets en 
pierre, meurgers, lavoirs… 
Les documents d’urbanisme protègent les éléments identifiés 
par des mesures spécifiques. Ils portent une attention 
renforcée sur la mise en valeur des paysages sensibles. 
Ils intègrent des OAP thématiques « Paysages » pour encadrer 
la qualité d’aménagement des Portes d’entrées du Coeur, et 
pour préciser les modalités d’aménagement qualitatif des 
principales vallées (aménagement des traversées de villages, 
protection des éléments de 
paysages, aménagement des itinéraires de découverte le long 
des vallées, …). 

Orientation 16, mesure 1 : « L’aménagement du territoire communal préserve les secteurs à enjeux que 
constituent les espaces agricoles de fonds de vallée, les habitats et les espèces valant cibles 
patrimoniales, les secteurs de forte sensibilité paysagère, et porte une attention particulière au bon état 
des continuités écologiques (en lien avec les schémas régionaux dédiés (SRCE, SRADDET)). » 
 

 Des OAPs sur les vallées principales paraît compatible. ATTENTION : une OAP ne pourrait pas 
figer ou contraindre un projet d’aménagement concernant des espaces du cœur, dans la 
mesure où les travaux sont de toute façon soumis à avis du Parc national après avis de son 
conseil scientifique. L’autorisation délivrée sera assortie des prescriptions adaptées à chaque 
cas particulier, et non issues d’un cadre pré-écrit. 

 
Concernant les portes d’entrée du cœur de parc national, la charte identifie 2 sites dans le périmètre du 
SCOT : 

- Les enclos de vision, à Auberive, en forêt domaniale et géré par l’ONF. 
- La Réserve naturelle nationale de Chalmessin, propriété du CEN et de la commune de Vals-

des-Tilles. 
 Des OAP spécifique semblent superflues au regard de la configuration des sites (propriété et 

modalités de gestion). C’est de plus à l’établissement public de définir le contenu des 
aménagements (décision du Conseil d’administration, après avis du Conseil scientifique). 

 

P12= Les collectivités protègent les prairies patrimoniales 
identifiées à l’échelle du Parc National, notamment en rendant 
ces terrains inconstructibles (sauf en l’absence de solution 
alternative). Les constructions agricoles des communes du 
coeur du Parc national doivent respecter les réglementations 
suivantes : 
- Implantation en ligne de crête proscrite. 
- En façade, les couleurs sont de teinte naturelle et de tons en 
harmonie avec la palette naturelle du site ou des constructions 
environnantes. 
- En toitures, les couleurs sont de tons en harmonie avec la 
palette naturelle du site ou des constructions environnantes. 

En cœur, les prairies patrimoniales sont une cible identifiée et protégée : les activités et travaux la 
concernant sont soumis à un régime d’autorisation. 
En aire d’adhésion, la préservation de ces prairies est recherchée de manière partenariale avec ses 
propriétaires. 

 ATTENTION : La protection dans les documents d’urbanisme risque de se heurter à une 
cartographie et une connaissance encore incomplète de ces milieux et à la protection sur un 
mode partenarial qui est avant tout recherchée. 

 
Concernant le bâti agricole : les règles reprises ici sont un extrait de celles élaborées pour les bâtiments 
agricoles du cœur de parc. Elles n’ont pas vocation pour le Parc national à constituer des prescriptions à 
l’échelle de l’aire d’adhésion, que ce soit pour les communes dont une partie du territoire est en cœur ou 
les autres. 
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- Le blanc est proscrit.  ATTENTION : Cette prescription risque d’être peu compréhensible à l’échelle du SCOT et des 
documents de rang inférieur à venir. Une extension à l’ensemble du territoire du PN voire du 
SCOT paraît plus logique / ou sa suppression si seule cœur du parc national est en fait visée. 
En tout état de cause, ça ne relève pas de la mise en compatibilité. 

Les communes du Parc gagneront à porter une vigilance 
particulière aux transitions entre espace urbanisés et lisière 
forestière. 

Compatible et convergent avec les objectifs et orientation 5 : préservation des lisières et ourlets 
emblématiques. 

P13= Les communes du Parc intègrent les inventaires 
paysagers (arbres remarquables, haies …) dans les PLUi et les 
complètent. Elles identifient les sites, sentiers et points de vue 
remarquables. 

Orientation 16, mesure 1 : « Les éléments bâtis de valeur patrimoniale sont localisés et portés à 
connaissance lors de l’élaboration de documents d’urbanisme ou de périmètres de protection pour 
garantir leur bonne prise en compte dans les projets d’aménagement, ou dans la résolution d’éventuels 
conflits d’usage du territoire (par exemple le rétablissement de la continuité écologique des cours d’eau). 
Il en est de même pour les cibles patrimoniales et les milieux humides (cf. orientation 5), ainsi que pour 
la prise en compte des continuités écologiques (cf. orientation 6) via l’identification « d’espaces de 
continuités écologiques » ou encore des enjeux paysagers (cf. orientation 17). » 

 Logique d’inventaire compatible avec la charte. 
Le SCoT peut s’appuyer sur la carte des vocations de la charte du Parc national de forêts. 

Disposition n°5 concernant le développement de l’éolien. Compte-tenu de la carte des sensibilités paysagères annexée à la carte des vocations, le secteur du 
Parc national est à distinguer comme zone non préférentielle. Une doctrine sera établie par le Parc 
national de forêts pour faire ressortir les éléments d’enjeux particuliers concernant ce territoire  

Conformément aux dispositions de la charte du Parc National, 
l’éolien est banni du coeur du Parc sauf les éoliennes 
domestiques ou agricoles. 

Cette prescription reprend l’esprit de la réglementation sur les aérogénérateurs en la synthétisant. 
Attention, des critères plus précis de la réglementation n’apparaissent pas ici.  

P18= Objectif de reconquête de 50% de la vacance 
excédentaire dans les communes du Parc National de Forêts ; 
 
Au sein du périmètre du Parc National, les documents 
d’urbanisme recensent de manière précise les logements 
vacants et le bâti à reconquérir, et mettent en place des outils 
dédiés pour intervenir sur les sites ou îlots à enjeux de 
reconquête (via des règlements spécifiques par exemple, ou 
des OAP Aménagement « renouvellement »). 

Orientation 8, mesure 2 : « L’appréciation du phénomène de vacance dans les villages et la recherche 
de solution pour réhabiliter et réaffecter ce parc immobilier latent constituent également une priorité du 
Parc national dès le premier programme d’action. L’analyse fine de cette vacance et l’information des 
élus sur les différents types d’outils mobilisables sont menées, et une stratégie globale est conduite avec 
les partenaires institutionnels (ANHA, etc.) de manière à conclure plusieurs opérations exemplaires d’ici 
l’échéance de la charte. » 

 ATTENTION : même si la charte mentionne la vacance comme un champs d’action prioritaire, 
cet objectif chiffré n’est pas exprimé dans la charte et la mise en place d’outils destinés à 
endiguer la vacance reste une dynamique partenariale.  

P19 = Les communes du secteur Parc National de Forêts 
gagneront à dépasser les objectifs minimums de réhabilitation du 
bâti existant, pour favoriser la revitalisation des centralités et pour 
renforcer les objectifs de préservation des espaces naturels, 

Orientation 8, mesure 2 : la charte prévoit la mise en œuvre et le renforcement des dispositifs de conseil 
et d’accompagnement des collectivités et particuliers en matière de restauration du bâti ancien. 

 Cette recommandation apparaît compatible avec la charte et de nature à faciliter sa mise en 
œuvre. 
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agricoles et forestiers. Au sein du périmètre du Parc National, le 
développement de l’ingénierie et des outils d’observation est 
recommandé, afin de suivre de manière précise et spatialisée l’état 
du bâti à rénover ou à reconquérir, et d’accompagner de manière 
renforcée les propriétaires dans leurs actions de rénovation. 

P22 = Au sein du périmètre de Parc National de Forêts, les 
documents d’urbanisme intègrent les inventaires du 
patrimoine existant. Les documents mettent en place des 
dispositions pour protéger les éléments de patrimoine ainsi 
identifiés. 
Au sein du périmètre du Parc National, les documents 
d’urbanisme identifient les bourgs historiques à enjeux 
patrimoniaux forts, et mettent en place des OAP thématiques « 
Patrimoine » à l’échelle de ces bourgs, afin de donner à voir la 
présence des patrimoines et les conditions de leur mise en 
valeur. 
Les documents d’urbanisme identifient et protègent les 
vestiges archéologiques ciblés dans la charte de Parc 
National. 

Orientation 16, mesure 1 : « Lors de l'élaboration [des documents d’urbanisme] ou pour les documents 
de planification existants, une attention particulière est portée à l’expression d’une forte sensibilité de 
préservation et de valorisation des patrimoines naturel, culturel et paysager. […] Les éléments bâtis de 
valeur patrimoniale sont localisés et portés à connaissance lors de l’élaboration de documents 
d’urbanisme ou de périmètres de protection pour garantir leur bonne prise en compte dans les projets 
d’aménagement, ou dans la résolution d’éventuels conflits d’usage du territoire (par exemple le 
rétablissement de la continuité écologique des cours d’eau). » 

 Les deux premières prescriptions sont compatibles avec l’esprit de la charte et de nature à 
faciliter sa mise en œuvre. ATTENTION : elles introduisent un principe de prescription dans des 
espaces du parc national où la charte ne prévoit que de l’engagement partenarial. 

 
Concernant les vestiges archéologiques, la charte cible principalement ceux situés dans les forêts, 
notamment du cœur. 

 Leur repérage dans les documents d’urbanisme paraît superflu, d’autant que leur cartographie 
et leur protection relève principalement des services de l’État (code du patrimoine, ZPPA, etc.).  

P25 = Dans les communes du Parc National, le renforcement de la 
densité des constructions est à rechercher, dans le respect des 
particularités architecturales et villageoises des communes, afin de 
maîtriser la consommation d’espace et de limiter les extensions de 
l’urbanisation. 

Orientation 16, mesure 2 : « L’objectif est de viser une extension maîtrisée et harmonieuse des bourgs 
en contenant l’artificialisation des sols et en anticipant l’urbanisation et le développement des activités. » 

 Cette recommandation apparaît compatible avec la charte et de nature à faciliter sa mise en 
œuvre. 

P29 = Dans les communes du Parc National, les documents 
d’urbanisme mettent en place des OAP au sein des 
enveloppes urbaines des principaux bourgs, en intégrant des 
dispositions pour encadrer la qualité paysagère des 
constructions, et l’implantation des nouvelles constructions 
(dents creuses notamment), ce afin de garantir la cohérence 
architecturale des tissus bâtis historiques. Ce travail peut être 
mené directement dans le cadre de l’élaboration des OAP « 
Patrimoine » sur les bourgs historiques (cf. disposition n° 10). 
 
Les constructions en cœur du Parc National respectent le 
cahier des charges défini par la charte de Parc (chapitre 2 du 
livret 3 de la charte : Règles relatives aux travaux). 

Concernant la mise en place d’OAP, cf. la remarque relative à la page 22. 
 
Concernant les constructions en cœur de parc national, la mise en prescription de la réglementation 
propre au cœur paraît superflue (la formulation est, de surcroît, impropre). 
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P33 = Le SCoT recommande aux différents acteurs du territoire, de 
favoriser la structuration d’un réseau d’acteurs partenaires, pour 
organiser l’acquisition et le partage de l’information naturaliste sur 
le territoire du Parc national. 

Objectif et orientation 1, relatifs à l’amélioration des connaissances. 
 Si cette recommandation peut sembler louable, le PNFor s’interroge sur sa portée dans un 

document de planification, sur les modalités de mise en œuvre via le SCOT et sur les 
interactions avec la charte du PNFor. 

P34 = Les communes du Parc intègrent les inventaires et 
cartographies de biodiversité dans les PLUi et mettent en 
œuvre dans ces documents d’urbanisme des mesures de 
protection des milieux sensibles (zonages et règlements écrits 
adaptés). 
Elles portent une attention particulière à différents milieux : 
- les espaces boisés, avec la mise en œuvre d’une protection 
stricte des espaces boisés sensibles identifiés (forêts matures, 
îlots de vieux bois, …), et identification et protection dans les 
PLUi des arbres « bio », et des espèces forestières ciblées par 
la charte ; 
- les marais tuffeux, prairies patrimoniales, pelouses sèches 
qui seront identifiés et protégés. 
De manière générale, les habitats naturels abritant des 
espèces faunistiques et floristiques cibles patrimoniales, 
indiqués dans la Charte, seront identifiés et protégés. 
Dans les communes du coeur, les besoins d’aménagement et 
de mise en valeur du patrimoine géologique sont identifiés 
dans les PLUi. 
 
Les communes du parc apportent une attention particulière, à ce 
que les écosystèmes et la biodiversité ne subissent pas d’atteintes 
préjudiciables à leur maintien. Cette précaution se traduira par 
l’application pour tout projet d’importance de la démarche Éviter-
Réduire-Compenser. 
Les communes du Parc facilitent aussi la mise en place de projets 
agroenvironnementaux en lien avec les actions du Parc. 

Orientation 16, mesure 1 : « Les éléments bâtis de valeur patrimoniale sont localisés et portés à 
connaissance lors de l’élaboration de documents d’urbanisme ou de périmètres de protection pour 
garantir leur bonne prise en compte dans les projets d’aménagement, ou dans la résolution d’éventuels 
conflits d’usage du territoire (par exemple le rétablissement de la continuité écologique des cours d’eau). 
Il en est de même pour les cibles patrimoniales et les milieux humides (cf. orientation 5), ainsi que pour 
la prise en compte des continuités écologiques (cf. orientation 6) via l’identification « d’espaces de 
continuités écologiques » ou encore des enjeux paysagers (cf. orientation 17). » 
 

 Si la prescription relative aux espaces boisés semble être une ambition louable, sa mise en 
œuvre paraît compliquée dans la mesure où la charte prévoit (orientation 4) que la recherche 
de naturalité en aire d’adhésion est le fruit d’un partenariat entre le Parc national de forêts et les 
signataires de la charte ; il paraît peu opportun qu’une contrainte réglementaire de ce type pèse 
sur les propriétés forestières de l’aire d’adhésion, d’autant plus que ces milieux forestiers ne 
sont pas tous cartographiés à l’échelle de l’AOA. (Par ailleurs, la charte liste des habitats 
emblématique plutôt que des espèces.) 

 Concernant les autres milieux, la mise en œuvre de la prescription risque de se heurter à 
l’absence d’inventaire exhaustif de ces milieux. 

 Concernant le patrimoine géologique, l’ambiguïté de l’expression « commune du cœur » relevé 
plus haut pose à nouveau question. 

 Concernant la prescription d’ordre général : il serait plus juste d’évoquer les « cibles 
patrimoniales du Parc national de forêts » (celles-ci regroupant des milieux naturels, des 
espèces emblématiques et des sites géologiques). 

 ATTENTION : toutes ces prescriptions introduisent des obligations dans l’aire d’adhésion du 
parc national où la charte ne prévoit que de l’engagement partenarial. A cet égard, sa mise en 
œuvre ne relève pas de la mise en compatibilité avec la charte du Parc national de forêts. 

 
 
Orientation 6, mesure 1 : « Pendant la durée de la charte, tous les documents de planification ou de 
gestion et autres projets d’aménagement élaborés ou mis à jour intègrent de manière ambitieuse des 
préconisations favorables à la biodiversité*, prolongeant les efforts déployés en coeur. Ils déclinent 
préférentiellement les politiques publiques environnementales et les programmes d’actions existants. La 
règle « éviter, réduire, compenser » sert de référence avec une large priorité donnée à l’évitement et la 
réduction. » 

 Concernant la recommandation d’un recours accru à la séquence ERC, elle concoure à la mise 
en œuvre de la charte. Toutefois, le seuil de recours à cette séquence est exprimé d’une 
manière peut-être trop floue pour que les documents de rang infra s’en saisissent de manière 
concrète. 
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P35 = Le SCOT recommande la préservation des prairies 
permanentes et des pelouses de l’urbanisation. 

Orientation 12, mesure 1 : « Le maintien voire le développement de la surface de prairies permanentes 
dans le parc national est une priorité. » 
Orientation 5, mesure 1 

 Cette recommandation est compatible avec la charte et contribue à sa mise en œuvre. 

P35= Dans les communes du Parc National, un équilibre « 
milieux-faune » sera recherché, en favorisant le 
développement de nouveaux modes de protection des cultures 
agricoles et sylvicoles. 

Orientation 9, mesures 1 et 2. 
 Si cette prescription va dans le sens des objectifs et orientations de la charte concernant la 

recherche d’un équilibre milieux-faune, le SCoT ne paraît pas être le document le plus adapté à 
sa mise en œuvre. Quels sont les principes d’aménagement envisagés ? ATTENTION : cette 
prescription introduit des obligations dans l’aire d’adhésion du parc national où la charte ne 
prévoit que de l’engagement partenarial. A cet égard, sa mise en œuvre ne relève pas de la 
mise en compatibilité avec la charte du Parc national de forêts. 

P36 = Sur le territoire du Parc National, les communes 
accompagneront les pratiques agricoles permettant de 
préserver la trame prairiale fonctionnelle et de rétablir des 
corridors écologiques à l’échelle de plusieurs exploitations 
agricoles (haies, bandes enherbées, …). Ces éléments de la 
trame écologique seront inscrits dans les différentes pièces du 
PLUI (Rapport de présentation, PADD, règlements écrits et 
graphiques, OAP).  

Orientation 6, mesure 1 : « Une attention particulière est portée à la préservation du continuum « 
réservoir » forestier dans lequel s’inscrit le coeur, ainsi qu’au maintien des corridors prairiaux de fond de 
vallée. » 
Orientation 12, mesure 1 : « Afin de restaurer la capacité naturelle d’accueil des milieux, l’implantation 
d’infrastructures agro-écologiques (bandes enherbées, haies…) est favorisée à l’échelle de l’ensemble 
des espaces agricoles et leur bonne gestion est préconisée, selon les modalités déclinées dans l’objectif 
6. » 

 Si cette prescription reprend les ambitions de la charte dans l’aire d’adhésion, sa traduction 
concrète dans les documents de rang inférieur n’apparaît pas évidente. ATTENTION : cette 
prescription introduit des obligations dans l’aire d’adhésion du parc national où la charte ne 
prévoit que de l’engagement partenarial. À cet égard, sa mise en œuvre ne relève pas de la 
mise en compatibilité avec la charte du Parc national de forêts. 

P37 = Sur le coeur du Parc, les communes prennent dans les 
PLUi les mesures permettant d’en faire un espace de référence 
en matière de connaissance pour la conservation des 
patrimoines : 
- elles y intègrent les inventaires et cartographies de 
biodiversité ainsi que des mesures de protection des milieux 
sensibles, 
- elles y identifient et protègent des placettes permanentes 
pour caractériser et suivre l’état du capital boisé, 
- elles y renforcent les mesures de protection de la ressource 
en eau. 
Elles facilitent la mise en oeuvre dans les PLUi de mesures 
permettant d’améliorer la naturalité des forêts gérées du 
coeur, par : 
- une protection stricte des espaces boisés sensibles identifiés 
(forêts matures, îlots de vieux bois, …), 

Cette prescription, qui fait référence au cœur du parc, renvoi à plusieurs objectifs de la charte du PNFor. 
La plus-value du SCOT en la matière semble faible au regard de la réglementation apportée par le parc 
national, voire inadaptée lorsque des problématiques de « gestion » et non d’aménagement sont visées. 
Par exemple :  

 Concernant des inventaires, la charte intègre déjà une démarche d’études et de porter à 
connaissance. 

 Les principes d’accroissement de la naturalité des forêts (préservation des forêts matures, la 
mise en place d’îlots et d’arbres bio, etc.) sont exprimés dans la charte et, selon les statuts 
fonciers en présence, ventilés entre prescription et volontariat. Il semble peu opportun que le 
SCoT interfère, via le zonage ou le règlement des PLU(i) à venir, dans les principes 
d’aménagement ou de gestion. 

 Concernant les pratiques de chasse et l’atteinte d’un équilibre milieux-faune, le PNFor 
s’interroge sur les capacités du SCOT à peser sur de telles pratiques de gestion.  

 
Csette disposition n°23, vouée à s’appliquer « en cœur » et « dans les communes du cœur » est 
ambigüe, étant donné que 60 communes du Parc national de forêts ont une partie de leur territoire en 



 

Parc national de forêts 

- l’identification et la protection des arbres « bio »2 
 
La gestion sylvicole pratiquée vise à une amélioration de la 
naturalité des forêts du coeur du parc, par différents moyens : 
- le maintien de peuplements forestiers matures, 
- la mise en place d’îlots de vieux bois, la conservation 
d’arbres « bio », 
- le respect de diamètres moyens minimums d’exploitabilité, 
- l’utilisation d’essences locales, adaptées aux stations 
forestières lors des reboisements, tout en favorisant la 
régénération naturelle, 
- la pratique d’une sylviculture irrégulière dans les massifs 
présentant de forts enjeux, 
- le maintien de bois mort au sol. 
Les communes du Coeur organisent la pratique de la chasse, 
permettant d’atteindre l’équilibre agro-sylvo-cynégétique et 
d’autre part de préserver la quiétude des visiteurs et renforcer 
la sécurité lors des actions de chasse au niveau des zones 
identifiées pour l’accueil du public. 
Les PLUi analysent les besoins d’aménagement et de mise en 
valeur du patrimoine géologique identifié au niveau des 
communes du Coeur. 

cœur et le reste en aire d’adhésion. ATTENTION : cette prescription introduit des obligations dans l’aire 
d’adhésion du parc national où la charte ne prévoit que de l’engagement partenarial. À cet égard, sa 
mise en œuvre ne relève pas de la mise en compatibilité avec la charte du Parc national de forêts. 

P38 = Le SCOT recommande aux communes adhérentes de 
soutenir et participer aux mesures engagées sur l’aire d’adhésion 
dans le cadre des orientations de protection, de mise en valeur et 
de développement durable. 
Celles-ci s’efforcent de renforcer la protection de la continuité du 
couvert forestier, ainsi que la préservation des patrimoines 
forestiers par une gestion et une exploitation forestières 
exemplaires, notamment en identifiant et protégeant dans les PLUi 
les espèces forestières ciblées par la charte du Parc, mais aussi en 
étendant aux communes de l’aire d’adhésion une protection des 
boisements spécifiques et des arbres remarquables. 
Elles analysent dans les PLUi les problématiques de déplacements 
liés à l’exploitation forestière, et anticipent les aménagements 
permettant d'optimiser ces déplacements. 
Le SCOT prend en compte les documents de planification, 
d’aménagement et de gestion des ressources naturelles relatives à 
la sylviculture (Programmes régionaux de la forêt et du bois, 
Schémas régionaux de gestion sylvicole des forêts privées, 
Aménagements forestiers des forêts communales et domaniales). 

Cette disposition °24 du SCOT émet des recommandations très génériques. Ainsi le §1 décrit le principe 
de l’adhésion à la charte, les §2 et 3 résument des parties de l’orientation 4, etc. 
 

 En l’état, cette disposition n°24 émet des recommandations pour les communes qui, dans une 
certaine mesure, risquent de réduire la portée des orientations auxquelles elles font référence. 
Il semble plus cohérent de laisser la charte du Parc national de forêts exposer les 
problématiques et actions identifiées pour chacun de ces sujets, plutôt que d’en donner une 
version tronquée dans le SCOT. 



 

Parc national de forêts 

 
Les communes assurent la conservation des cibles patrimoniales 
en : 
- identifiant et protégeant les lisières forestières, marais tuffeux, 
prairies patrimoniales, pelouses sèches dans les PLUi, 
 - analysant dans les PLUi les besoins de mise en valeur du 
patrimoine géologique identifié au niveau des communes de l’aire 
d’adhésion,  
- recommandant a mise en place de projet agro-environnementaux 
dans le cadre des actions du Parc.  
 
Elles garantissent aussi le bon fonctionnement des écosystèmes et 
l’expression de la biodiversité, en : 
 - mettant en oeuvre des objectifs renforcés de protection et de 
restauration des éléments de la Trame Verte et Bleue, 
 - encadrant l’installation de nouveaux ouvrages hydroélectriques 
sur les cours d’eau, et en assurant la restauration des petites 
continuités, 
 - accompagnant les pratiques agricoles pour préserver la trame 
prairiale fonctionnelle et pour rétablir des corridors écologiques à 
l’échelle des exploitations agricoles (haies, bandes enherbées, …), 
 - maintenant des espaces de transition progressive entre les 
espaces urbanisés et les lisières forestières,  
- anticipant de possibles arrivés d’espèces exotiques 
envahissantes. 
 
 Les communes protègent la ressource en eau, en : 
 - prenant des mesures de protection renforcée des captages d’eau 
potable, et d’amélioration des réseaux de distribution d’eau potable 
et d’assainissement, 
 - recommandant un encadrement des aménagements pour 
l’activité agricole (drainages, fossés, …), en particulier au niveau 
des milieux naturels sensibles (zones humides, sources et cours 
d’eau).  
 
Les communes identifient dans leurs documents d’urbanisme les 
besoins d’aménagement liés au développement de sentiers de 
randonnées, d’interprétation et les parcours interactifs. 

P39 = Sur le territoire du Parc National, les EPCI intègrent et 
complètent l’inventaire des cours d’eau et des ouvrages liés à l’eau 
dans les PLUi. 

La charte du PNFor (orientation 1, orientation 7, mesure 2) prévoit l’amélioration de la connaissance 
concernant les ouvrages liés à l’eau et la continuité écologique. 



 

Parc national de forêts 

 Cette recommandation va dans le sens de la charte ; il ne faudrait pas qu’elle donne 
l’impression de restreindre aux seuls EPCI cet effort de connaissance. 

P40 = Pour le coeur du Parc, des mesures de protection des 
captages d’eau potable seront mises en oeuvre. Les 
aménagements liés à l’activité agricole (drainages, fossés, …) 
seront encadrés, en particulier au niveau des milieux naturels 
sensibles. 
Pour l’aire d’adhésion la mise en oeuvre des mesures de protection 
des captages d’eau potable rappelée dans la Charte est 
recommandée. Ainsi qu’encadrement des aménagements pour 
l’activité agricole (drainages, fossés, …), en particulier au niveau 
des milieux naturels sensibles. 

Pour le cœur du Parc national, l’objectif 7 et les MARCoeurs rappellent les dispositions partenariales et 
réglementaires mises en place. 

 La prescription reprend les dispositions prévues par la charte du Parc national de forêts. 

P41 = Sur le territoire du Parc National, les collectivités fixent des 
objectifs de rénovation énergétique renforcés. 

Orientation 8, mesure 2 : « … montage de programmes d’interventions animé par l’établissement public 
portant sur la requalification du bâti ancien, notamment pour l’amélioration de ses performances 
énergétiques (cf. Orientation 15) ». 

 Cette recommandation est compatible avec la charte et va dans le sens de sa mise en œuvre 
exemplaire. 

P42= Sur le territoire du Parc National, elles sont encouragées à 
définir des plans d’approvisionnement pour les chaufferies bois. 

Orientation 11, mesure 2 : « Le bois-énergie est aussi un marché qui répond à la demande locale et à 
l’enjeu de transition énergétique (bioéconomie). À l’échelle du territoire du parc national, les projets de 
chaufferies bois individuelles ou collectives et de réseaux de chaleur ou de cogénération sont 
accompagnés. Cela suppose d’organiser l’approvisionnement basé sur des circuits courts et le 
développement de la production de combustibles. » 

 Cette recommandation est compatible avec la charte, même si elle ne fournit pas de traduction 
concrète pour les documents d’urbanisme de rang inférieur. 

P45 = Dans les communes du Parc National, les documents 
d’urbanisme réduisent au maximum l’artificialisation, en 
s’appuyant sur la rénovation des logements vacants, la 
densification des espaces déjà artificialisés, le changement 
d’usage de bâtiments existants. 
Le SCOT recommande aux communes concernées de travailler en 
lien avec le Parc National pour faciliter la caractérisation et le suivi 
de la consommation foncière en secteur Parc. 

La maîtrise de l’artificialisation est évoquée dans les orientations 3, 5 et 16. 
 La prescription est dans l’esprit de la charte mais ATTENTION : elle introduit des obligations 

dans l’aire d’adhésion du parc national où la charte ne prévoit que de l’engagement partenarial. 
À cet égard, sa mise en œuvre ne relève pas de la mise en compatibilité avec la charte du Parc 
national de forêts. 

 La recommandation s’inscrit dans la mise en œuvre d’un observatoire du foncier prévu par 
l’orientation 3 et, à ce titre, est compatible avec la charte. 

 Attention, la réduction maximale de l’artificialisation ne doit pas interdire a priori certains projets, 
comme l’hébergement insolite, qui nécessiterait des outils de planification extérieurs aux 
espaces déjà urbanisés (par exemple la réflexion autour de STECALs). 

P48= Les documents d’urbanisme identifient les besoins et 
possibilités d’aménagement : 

L’objectif 10 (accueil du public) et l’orientation 14 (développement touristique) de la charte détaillent 
plusieurs notions propres à la stratégie de mise en tourisme du Parc national de forêt. 
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- Des stations touristiques identifiées dans la charte du Parc 
National de Forêts ; 
- Des sites naturels et forestiers du Parc ; 
- De la Maison du Parc National dont le développement est 
envisagé aux abords des axes de communication principaux 
 
Ils proposent des localisations préférentielles et des 
conditions d’implantation qualitatives pour l’accueil de ces 
nouveaux équipements. 
 
Les documents précisent les besoins et définissent les 
modalités d’aménagement des portes d’entrées du coeur du 
Parc. Ils élaborent des OAP « Paysages » pour encadrer la 
qualité d’aménagement de ces secteurs. 

 Les pôles (et non les « stations », ancienne appellation ambigüe) sont des regroupements 
d’acteurs. Le SCOT pourrait « inciter les communes à se rapprocher des pôles touristiques du 
Parc national de forêts pour identifier les éventuels besoins d’aménagements liés à leur collectif 
ou, plus largement, aux stratégies inter-pôles » (cf. infra). En l’état, la prescription semble 
superflue dans un tel document et pourrait uniquement avoir recours à la recommandation ; 
d’autant que l’aire d’adhésion semble majoritairement concernée et le parc national fonctionne 
principalement dans ce secteur sur un principe de partenariat et de volontariat. 

 Aucune stratégie d’implantation de maison du Parc national, qui est un équipement géré par 
l’établissement public, n’a pour l’instant été envisagée. En tout état de cause, l’implantation 
d’une maison de parc devrait faire l’objet d’une concertation bilatérale avec l’établissement 
public avant d’être intégrée dans un document de planification. 
L’identification dans la charte de maisons du Parc national (orientation 14, mesure 2) concerne 
la structuration, par les partenaires en charge du tourisme, d’un réseau de lieux d’information 
basé sur celui des offices de tourisme et aucunement des implantations de l’établissement 
public. 

 
Concernant les portes d’entrées du cœur, cf. remarque supra. 

P49 = Au sein du périmètre du Parc National de Forêts :  
- Les documents d’urbanisme précisent les besoins et 
modalités d’aménagement liés à la mise en oeuvre du schéma 
d’éco-mobilités, une fois que ce schéma sera mis en place. Il 
est envisagé que ce schéma comporte un volet sur les 
itinérances de déplacements doux, en particulier touristiques.  
- Les documents d’urbanisme précisent les besoins et 
modalités d’interconnexion des différents pôles touristiques 
identifiés dans la Charte de Parc. Ils intègrent des OAP 
dédiées pour le traitement qualitatif des principales entrées et 
traversées de bourgs le long des itinérances touristiques. Ils 
identifient et protègent les itinéraires locaux non identifiés 
dans le Document Graphique (boucles de randonnées, 
balades, …).  
- Les documents d’urbanisme identifient les besoins 
d’aménagement pour le développement de sentiers 
d’interprétation et de parcours interactifs pour la découverte 
du patrimoine.  
- Les documents d’urbanisme identifient les besoins 
d’aménagement et de signalétique pour la requalification en 
voies vertes des anciennes voies ferrées notamment celle 
reliant Brenne à Villars- Santenoge. 

Un schéma d’éco-mobilité est prévu par la charte (orientation 14, mesure3) 
 Sa mise en œuvre risque d’être postérieure à l’approbation des PLUi de la CCAVM et de la 

CCGL. L’articulation entre ces documents n’apparaît pas évidente. 
ATTENTION : cette prescription introduit des obligations dans l’aire d’adhésion du parc national 
où la charte ne prévoit que de l’engagement partenarial. À cet égard, sa mise en œuvre ne 
relève pas de la mise en compatibilité avec la charte du Parc national de forêts. 
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P53= En secteur Parc National, les documents d’urbanisme 
identifient et protègent les zones propices au développement 
de la polyculture : 
prairies humides, prairies de fond de vallée. 

Cette mesure, qui vise à préserver de l’urbanisation des terres agricoles propices à la polyculture-
élevage (voire considérées comme des cibles patrimoniales) fait référence aux objectifs 5 et orientations 
5 notamment. 

 La prescription apparaît dans l’esprit des dynamiques recherchées par la charte mais 
ATTENTION : cette prescription introduit des obligations dans l’aire d’adhésion du parc national 
où la charte ne prévoit que de l’engagement partenarial. À cet égard, sa mise en œuvre ne 
relève pas de la mise en compatibilité avec la charte du Parc national de forêts. 

P54= Pour les communes du Parc National, la mise en place d’un 
projet agroenvironnemental est recommandée, conformément à la 
charte du Parc, afin de définir des mesures attractives et adaptées 
aux enjeux de protection des prairies patrimoniales. Il est 
également conseillé d’accompagner les pratiques agricoles pour 
préserver la trame prairiale fonctionnelle et pour rétablir des 
corridors écologiques à l’échelle de plusieurs exploitations (haies, 
bandes enherbées, …).  
 
Il est par ailleurs recommandé, pour les communes du secteur Parc 
National, d’encourager le développement de nouveaux modes de 
protection des cultures agricoles pour accompagner la suppression 
des pratiques artificielles (affouragement, crud d’ammoniac, 
agrainage de nourrissage). 

Orientation 6, mesure 1 : « Une attention particulière est portée à la préservation du continuum « 
réservoir » forestier dans lequel s’inscrit le coeur, ainsi qu’au maintien des corridors prairiaux de fond de 
vallée. » 
Orientation 12, mesure 1 : « Afin de restaurer la capacité naturelle d’accueil des milieux, l’implantation 
d’infrastructures agro-écologiques (bandes enherbées, haies…) est favorisée à l’échelle de l’ensemble 
des espaces agricoles et leur bonne gestion est préconisée, selon les modalités déclinées dans l’objectif 
6. » 

 Si cette recommandation reprend les ambitions de la charte dans l’aire d’adhésion, sa 
traduction concrète dans les documents d’urbanisme de rang inférieur n’apparaît pas évidente, 
tant certains éléments relèvent davantage de la gestion que de l’aménagement. 

 
Sur ces question de préservation des zones agricoles identifiées, le SCOT devrait avant tout s’assurer 
que ces terres soient préservées par les bons zonages des documents d’urbanisme. 

P57 = Au sein du Parc National, les documents d’urbanisme 
identifient les sites potentiels pour l’accueil de nouveaux 
équipements d’exploitation et de transformation, au-delà des 
besoins des tissus d’entreprises existants. Un travail de 
concertation avec le Parc National est à effectuer 
systématiquement afin d’identifier les sites à potentiel pour 
accueillir de nouvelles activités. Le développement des 
équipements mutualisés est à intégrer dans ces réflexions, 
notamment pour l’exploitation primaire (manutention et 
stockage par exemple).  
 
Au sein du Parc National, le SCOT recommande de permettre le 
développement de la construction bois dans les documents 
d’urbanisme, lorsque le contexte architectural le permet. Le recours 
à des bois exploités et transformés localement ne peut être imposé 
dans le cadre des documents d’urbanisme, mais il peut être 
encouragé en travaillant avec les artisans (filière du bâtiment) dans 
le cadre des politiques d’animation économique. Le développement 
d’actions dédiées est recommandé en parallèle des documents 

Cette disposition du SCOT fait référence à l’orientation 11 de la charte du PNFor. 
 La prescription apparaît comme un outil de traduction concrète de certains aspects de la 

mesure 2, notamment en matière de pérennisation des unités locales de transformation. Cette 
prescription est dans l’esprit de la charte, mais sa bonne application doit nécessairement 
passer par l’association de la filière bois. Cela dit ATTENTION : cette prescription introduit des 
obligations dans l’aire d’adhésion du parc national où la charte ne prévoit que de l’engagement 
partenarial. À cet égard, sa mise en œuvre ne relève pas de la mise en compatibilité avec la 
charte du Parc national de forêts. 

 La recommandation reprend les grandes lignes des mesures 1 et 2 mais ne semblent pas 
donner aux documents d’urbanisme de rôle particulier en la matière. Cette recommandation est 
peut-être superflue. 
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d’urbanisme, en cohérence avec les dispositions de la charte du 
Parc National : 
 - Des actions de structuration de la filière : mise en réseau des 
acteurs, développement d’actions mutualisées, montage de 
projets…  
- Des actions spécifiquement orientées sur la mobilisation des 
forêts privées « morcelées » et peu valorisées économiquement ; 
animation foncière, remembrements forestiers, mise en place de 
sociétés d’exploitation… 

P58 = Le développement des actions d’animation pour inciter à la 
bonne gestion des massifs forestiers est envisagé dans le cadre de 
la charte du Parc National. Les actions seront donc particulièrement 
importantes dans ce secteur. Le SCOT recommande de prendre en 
compte, dans les documents d’urbanisme concernés par le secteur 
Parc National, les documents de planification, d’aménagement et 
de gestion des ressources naturelles relatifs à la sylviculture 
(Programmes Régionaux de la Forêt et du Bois, Schémas 
Régionaux de gestion sylvicole des forêts privées, Aménagements 
forestiers des forêts communales et domaniales, …). 

La recommandation fait référence aux orientations 4 et 11 de la charte. 
 Quelle garantie supplémentaire cette prise en compte, par les documents d’urbanismes, des 

documents cités apporterait-elle ? 

P63= Les documents d’urbanisme identifient, pour les 
communes du Parc National de Forêts, les besoins 
d’aménagement et de bâtiments pour le développement des 
ressourceries. 

Orientation 13, mesure 1 : « À l’échéance de la charte, plusieurs « ressourceries » sont mises en 
chantier. Ce sont des lieux mutualisés dédiés à la réutilisation de matériaux de récupération. » 

 Cette prescription est dans l’esprit de la charte mais ATTENTION : elle introduit des obligations 
dans l’aire d’adhésion du parc national où la charte ne prévoit que de l’engagement partenarial. 
À cet égard, sa mise en œuvre ne relève pas de la mise en compatibilité avec la charte du Parc 
national de forêts. 

P63 = Dans le secteur du Parc National, le SCOT recommande aux 
collectivités de s’appuyer sur l’Observatoire des Dynamiques 
Économiques mis en place par le Parc National pour anticiper les 
besoins liés au développement économique du secteur. 

La charte du Parc national (orientation 3, mesure 2) prévoit en effet la mise en place d’un tel 
observatoire par l’établissement public et ses partenaires à compter de la création du Parc national. À ce 
stade, ce projet n’est pas préfiguré. 

P78 = Au sein du périmètre du Parc National, la maîtrise de la 
consommation d’espace représente un enjeu particulièrement 
important. Le SCOT permet d’ores et déjà de limiter les besoins en 
constructions neuves, via des objectifs renforcés de rénovation 
dans les communes du Parc. Il est recommandé de limiter au 
maximum la consommation d’espace dans ces communes, 
notamment en extension des villages. 

La maîtrise de l’artificialisation est évoquée dans les orientations 3, 5 et 16. 
 Cette recommandation est compatible avec la dynamique projetée par le PNFor. 
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P90= Au sein du périmètre du Parc National des Forêts de 
Champagne et de Bourgogne, les documents d’urbanisme 
précisent les besoins et modalités d’aménagement liés à la 
mise en œuvre du schéma d’écomobilités, une fois que ce 
schéma sera mis en place. Il est envisagé que ce schéma 
comporte un volet sur le développement du covoiturage. 

Un schéma d’éco-mobilité est prévu par la charte (orientation 14, mesure3) 
 Sa mise en œuvre risque d’être postérieure à l’approbation des PLUi de la CCAVM et de la 

CCGL. L’articulation entre ces documents n’apparaît pas évidente. ATTENTION : cette 
prescription introduit des obligations dans l’aire d’adhésion du parc national où la charte ne 
prévoit que de l’engagement partenarial. À cet égard, sa mise en œuvre ne relève pas de la 
mise en compatibilité avec la charte du Parc national de forêts. 
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   Objet : SCOT du Pays de Langres/Avis VNF sur le document arrêté 

Référence : 2020/PTDR/TVD/LA//Avis_SCOT_PaysdeLangres 

Affaire suivie par Lila AMROUCHENE 

                               03.83.17.01.28 

                               lila.amrouchene@vnf.fr  

 

    Monsieur le Président, 

 

Par courrier datant du 27 avril dernier, vous m’avez sollicité dans le cadre de l’arrêt du schéma de 

cohérence territorial (SCoT) du Pays de Langres. À ce titre, vous m’avez demandé de vous faire 

part des remarques de Voies navigables de France (VNF) en tant que gestionnaire du domaine 

public fluvial (DPF) 

 

La consultation du document appelle quelques observations de ma part. 

 

Je regrette que le projet ne s’appuie pas davantage sur la voie d'eau alors que de multiples 

objectifs, notamment en matière de transport durable, pourrait impliquer le canal entre Champagne 

et Bourgogne (CCB). En effet, le CCB n'apparaît identifié ni comme une infrastructure de 

transport, ni comme un élément structurant du territoire du SCOT, alors qu'il en constitue une des 

colonnes vertébrales. Il est le support de multiples enjeux identifiés par le SCOT, que sont 

notamment le transport durable, le développement touristique, le développement de l’itinérance et 

les mobilités douces. 

 

D'une manière générale, je n'ai pas trouvé d’objectifs globaux consistant à exploiter davantage le 

potentiel de la voie d'eau, ou utilisant les atouts du CCB pour le territoire du SCOT dans un 

contexte global (crise du Covid19 notamment) où les projets locaux représentent des enjeux 

majeurs. 

  

De manière plus détaillée, le CCB aurait pu davantage être cité dans les divers documents 

constituant le SCoT. 

 

1) Les différents tomes du rapport de présentation 

 

L’état initial de l’environnement a bien défini les fonctions multiples des lacs et du canal. Le 

document a également identifié la présence de l’eau comme une force à valoriser pour le territoire 

(page 136). 

En revanche, la mention (page 123) concernant l’intégration paysagère des sas d’écluses 

considérés comme des points noirs a attiré mon attention. Je tiens à signaler que l’aménagement de 

ces équipements indispensables au fonctionnement de la voie d’eau répond également à des 

critères techniques strictes au même titre qu’une ligne à haute tension. 
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En outre, VNF exerce des missions de service public liées à l’entretien et à la maintenance 

d’ouvrages indispensables au fonctionnement et à la sécurisation de la voie d’eau. Ces missions 

devront être particulièrement soulignées dans les documents de planification d’autant que le 

territoire comporte de nombreux éléments remarquables (tunnel de Balesmes, ponts-mobiles…). 

 

Le diagnostic socio-économique souligne en matière de tourisme, l’importance de la véloroute 

longeant le CCB et la nécessité de créer des connexions avec les villes-centres. Néanmoins, les 

aménagements envisagés pour conforter cette voie verte devraient également prendre en compte 

les maisons éclusières n’ayant plus d’utilité pour le service public. Ce patrimoine bâti pourrait être 

réaffecté en accueillant par exemple des services pour les itinérants. Les documents de 

planification devront permettre le changement d’affectation du bâti afin de favoriser le lancement 

d’appels à projets. 

 

Toutefois, le potentiel du tourisme fluvial est remis en question du fait du faible passage de 

plaisanciers (page 138). Je tiens tout d’abord à rappeler que la plaisance privée ne constitue qu’une 

des composantes du tourisme fluvial (avec la location de bateaux, les bateaux à passagers et les 

bateaux promenades) et s’inscrit également dans le cadre du tourisme fluvestre incluant la voie 

d’eau et ses abords (véloroute ou autres activités). 

 

En outre, je tenais à porter à votre connaissance que deux opérateurs de bateaux à passagers 

(péniches-hôtels) ont manifesté leur intérêt pour le CCB et ont souhaité faire un essai sur un 

tronçon de cette voie d’eau au cours de l’été 2019. Des premiers retours, il apparaît que cette offre 

touristique pourrait être pérennisée et élargie à condition d’étoffer les services pour les bateaux et 

de structurer les circuits pour les touristes. Une démarche commune intégrant VNF et les 

collectivités pourrait impulser les réflexions concernant le développement de cette filière sur le 

CCB. 

 

2) Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 

Le PADD traduit les constats énoncés dans le rapport de présentation. 

 

La partie en eau du CCB n’est pas prise en compte pour l’aménagement et la valorisation des 

itinérances alors que la voie d’eau constitue la colonne vertébrale du slow-tourisme. La 

cartographie représentant les mobilités du territoire (page 54) ne matérialise pas le canal. 

 

3) Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

 

La fonction fluviale du canal (tant sur le plan transport que sur l’aspect tourisme) a complètement 

été occultée du projet de territoire alors qu’elle répond aux enjeux de la transition énergétique et 

du développement durable.  

En matière de mobilité, la voie d’eau aurait pu être mentionnée en tant que mode de déplacement 

peu consommateur en énergie (prescription 31 à la page 41) ainsi que voie structurant 

l’organisation des mobilités à grande échelle (prescription 60 à la page 86). Je tiens également à 

préciser que VNF encourage les entreprises envisageant le recours à la voie d’eau pour le transport 

de fret à travers un plan d’aide au report modal 2018-2022 financé par l’établissement (aide aux 

études de faisabilité, aides aux expérimentations, aides aux investissements). 

 

Concernant le tourisme, les quatre lacs sont bien mentionnés (prescription 40 à la page 48) et 

chaque entité est caractérisée par un objectif précis, à savoir la vocation touristique et commerciale 

pour le lac de la Liez, la dimension touristique secondaire d’animation pour le lac de la Vingeanne, 

la thématique touristique secondaire de nature pour le lac de Charmes, et l’aspect nature pour le lac 

de la Mouche. 
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Il est toutefois nécessaire de rappeler dans le DOO que la fonction première de ces lacs réservoirs 

consiste à assurer l’alimentation en eau du canal entre Champagne et Bourgogne et du Syndicat 

Mixte de Production d'Eau Potable du Sud Haute-Marne (SMIPEP). De plus, les communes de 

Neuilly-l’Evêque, Lecey et Orbigny-au-Val présentent un réseau en queue de lac (forme 

particulière en pointe des lacs qui favorise l’entrée d’eau provenant des rivières). Des débitmètres 

présents en baie de Morgon et au niveau de la rivière de la Mouche permettent à VNF d’estimer la 

quantité d’eau des lacs. 

 

En revanche, il aurait également été pertinent de citer la canal en tant qu’élément d’itinérance 

existant (prescription 41 à la page 50) au même titre que la voie verte ainsi que mode de 

déplacement touristique doux (prescription 63 à la page 89). 

 

Enfin, j’ai noté que la prescription 3 (page 12-13) pouvait rendre plus difficile l'exercice des 

missions de VNF. En effet, l’outil « espace boisé classé » est recommandé pour protéger les 

bosquets et les boisements. Je souhaiterais que ces dispositions soient expressément proscrites sur 

le DPF afin de permettre à VNF de gérer son patrimoine arboré (seuls les arbres présentant un 

danger pour la sécurité des biens et des personnes font l’objet d’abattage). 

 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma considération très distinguée. 

 

 

P/le Chef de l’arrondissement empêché, 

l’adjoint 

Xavier LUGHERINI 

 

 

 


